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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 22 août. 

HÉRITIER. FAILLITE. — PRÊT. — RAPPORT A PARTAGE. 

IS'ous avons déjà annoncé le résultat de l'important dé-

bat qui s'est agité devant la chambre des requêtes , sur la 

question de savoir si le cohéritier failli est obligé de rap-

porter à la succession de l'auteur commun la totalité des 

sommes que celui-ci lui a prêtées, ou seulement la por 

lion à laquelle le concordat consenti par le défunt a réduit 

la dette originaire. On se rappelle que cette question a été 

résolue dans le sens du rapport de la dette réduite. (Voir 

la Gazelle dés Tribunaux du jeudi 24 août dernier). L'ar-

rêt qui renferme cette décision, et qui paraît contraire à 

d'autres monumens de jurisprudence, et notamment à un 

arrêt de la Cour royale de Paris du 13 août 1839, ainsi 

qu'à l'opinion de plusieurs auteurs (V. Pothier et Merlin), 
est ainsi conçu : 

« Attendu en droit que de la combinaison des articles 829 
et 843 du Code civil, il résulte que tout héritier venant à suc-
cession doit, rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'il a reçu du 
défunt par donation entre-vifs, directement ou indirectement 
et les sommes dont il est débiteur; que même, à l'égard de 
ces dernières, c'est moins un rapport qu'il fait que le paiement 
de la dette dont il se trouve chargé envers la même succes-
sion; 

a Attendu que de la combinaison des articles 894, 1106, 
1892, 1903 du Code civil, il résulte aussi que le prêt à intérêt 
est un contrat à titre onéreux, et nullement une donation; 
lors surtout que , par le taux du même intérêt et par autres 
circonstances, il est prouvé que le prêt a clé consenti plutôt 
à l'avantage du prêteur que pour celui de l'emprunteur; 

» Attendu enfin qu'en cas de faillite , si le concordat ac-
corde au failli une réduction de sa dette, il est pleinement li-
béré en justice de tout ce qui excède la somme à laquelle sa 
dette a été réduite (art. 525'du Code de commerce) ; 

» Et attendu qu'il a été déclaré en fait par l'arrêt attaqué,, 
d'une part, que le prêt dont il s'agit au procès n'a pas été 
fait par la veuve Valeau dans l'intérêt personnel d'Auguste-
Léon, son tils, mais moyennant 6 pour 100 par an; que ce 
prêt paraissait alors beaucoup plus avantageux pour elle que 
celui qu'elle avait fait antérieurement dans la maison Ansel, 
qui ne lui donnait que 4 pour 100; qu'il ne ré>ulte d'aucun 
acte de la cause que la mère ait eu l'intention d'avantager son 
fils; et qu'elle ne lui a fait ni donation, ni avantage quelcon-
que sujet à rapport dont les héritiers pussent se plaindre; 

» Attendu qu'il a été déclaré aussi eu fait, d'autre part, par 
' arrêt attaque (ce qui n'est pas contesté au procès), que, par 
le concordat consenti de la manière et dans les formes vou-
lues par la loi, les créanciers d'Auguste-Léon Valeau lui ont 
tait remise de 82 p. 0[0, et que, parmi ces créanciers a figuré 
et signé ce concordat la femme Valeau, représentée par Va-
leau junior, sou autre fils; que, dans ces circonstances et 
d après ces faits, en décidant qu'Auguste-Léon Valeau ne de-
vait aucun rapport à la succession maternelle comme dona-
taire de sa mère, et qu'il 113 devait y rapporter que le divi-
dende établi par le concordat, dont il se trouvait seulement 
débiteur envers ladite succession, l'arrêt attaqué n'a violé ni 
les articles 829 et 845 du Code civil invoqués par les deman-
deurs, 111 aucune autre loi, 

• Rejette, etc. » 

COUR ROYALE DE RORDEAUX (l
re
 chambre). 

Présidence de M. Roullet, premier président. 

REMISE DE VALEURS EN GARANTIE. — USAGE. — INTÉRÊTS DUS. 
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 quantité de laine ; il versa ces laines dans 
-'été qu'il venaitde contracter avec le sieur Abeille, 

le sieur Rémon reconnut en ces termes, par lettre du 28 

mars : « J'ai reçu, avec votre lettre du 24, 53,864 fr. 

» 80 c. Je conserverai intacts les produits de cette remise 

» et de la précédente de 10,000 fr. » 

Il fut ultérieurement expliqué et convenu que les deux 

sommes ci-dessus resteraient en garantie dans les mains 

du sieur Rémon, qui les garderait religieusement à la dis-

position du sieur Abeille, jusqu'au règlement définitif du 

compte des laines en participation avec la maison de Ma-

drid, et jusqu'au paiement par le sieur Abeille du solde de 
ce compte. 

Les choses en étaient à ce point, lorsque le sieur Abeille 
décéda à Paris, le 20 juin 1820. 

Des difficultés s'élevèrent pour le règlement des comptes 

de la société entre le sieur Rémon, les héritiers du sieur 

Abeille, et la maison de commerce Béhic, Ménard et C% qui 

s'était obligée solidairement avec le sieur Abeille. Par 

suite, il intervint, le 12 juillet 1823, une sentence arbitrale 

qui décida que la somme de 63,864 fr. 80 c. (dont les hé-

ritiers Abeille réclamaient le remboursement contre le sieur 

Rémon), resterait dans les mains de ce dernier jusqu'au 

règlement des comptes à faire par Abeille ou ses héritiers 

avec la maison de Madrid, et que cette somme servirait, 

dans tous les cas, jusqu'à due concurrence, à libérer Abeille 

envers la maison de Madrid, du solde du compte des lai-

nes en participation, et que l'excédant existant sur ledit 

solde serait rétabli par Rémon aux héritiers Abeille, sauf 
toutes compensations de droit. 

Depuis cette époque, le compte des lainés en participa-

tion ayant été réglé et payé, le 10 août 1838, entre les hé-

ritiers Abeille, les sieurs Réhic, Ménard et C et la mai-

son de Madrid, la somme de 63,864 fr. 80 c, laissée en 

garantie entre les mains du sieur Rémon, se trouvait dé-

gagée ; d'un autre côté, le compte particulier de la société 

entre ce dernier et le sieur Abeille avait été également ré-

glé et soldé, de sorte qu'il n'y avait plus d'obstacle au 

tait principalement en diverses valeurs dans lesquelles la 
somme de 65,861 francs 80 centimes se trouvait confondue; 
que, par conséquent, il est certain qu'il en avait disposé ; 

» Attendu que, par suite de cette disposition, il a fait des 
bénéfices et perçu des intérêts ; que, par conséquent, il doit 
être tenu de les payer lui-même, ou quoi que soit ses héri-
tiers, en remboursant le capital; 

» Attendu qu'il est certain que les héritiers Abeille doivent 
aux sieurs Béhic et Ménard, au nom qu'ils agissent, une 
somme supérieure ou au moins égale à celle qui est due par 
les héritiers Rémon ; 

» La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Dussumier-
Latour et Perrot, au nom qu'ils agisseut, du jugement du 
Tribunal de commerce de Bordeaux, en date du 2 août 1842, 
dans le chef qui a condamné les héritiers Rémon à ne payer 
les intérêts de la somme de 65,864 fr. 80 c. que du jour delà 
demande ; 

» Emendant, quant à ce, condamne les héritiers Rémon à 
payer, outre la somme de 65,864 fr. 80 c, les intérêts à cinq 
pour cent de ladite somme, savoir : pour 10,000 francs à 
compter du 12 mars 1829, et pour les 55,864 fr. 80 c. res-
tant, à compter du 28 du même mois... etc.» 

(Plaidans : M
es

 Louis Brochon, Desèze et Bras-Laffitte.) 

COUR ROYALE D'ANGERS. 

Présidence de M. Desmazures. 

Audience du 18 août. 

n
j
a
^
ec

'
cr

"ier l'ut, à cette occasion, chargé de régler avec la 

dVn
Un e Ma

drid le compte de participation des laines, et u 011
 Payer le solde. 

Ce 
sur cè Pendant, le sieur Rémon ayant manifesté des craintes 

compte n'étant pas réglé, des poursuites 
que ce 

aient être dirigées contre lui, le sieur Abeille lui fit 
pourr; 

«"Vftnn f*
6 r

°
misri de trois tîffcts de

 commerce montant 
Par un i U

'
anc

ï'
 00111

 le sieur Rémon lui accusa réception 

» 10 onn r
tre 12 marS 1820 ' dans WUe

U
e on

l
il :

 «
 Les 

» toute
 tl

'
ailcs

 seront à votre disposition, de même que 
» vrombi

 es somitK
's que vous m'enverrez en recou-1 fuient. » 

nouv3te j?Urs
 T^'

s
'
 lc sicuv Abe

»le lui adressa une 
. w remis*, en billets, montent 9 -'>3,864 fr. 80 c. que 

remboursement par Rémon de la somme ci-dessus 

C'est dans ces circonstances que les sieurs Dussumier-

Latour et de Perrot ont demandéjque cette somme leur fût 

comptée à eux-mêmes ; pour justifier leur prétention, ils 

disaient : « Nous sommes créanciers des sieurs Réhic, Mé-

nard et C", et en cette qualité nous sommes fondés à 

exercer les droits et actions de nos débiteurs; or, la maison 

Réhic, Ménard et C
e
 est créancière des héritiers Abeille; 

nous pouvons donc, comme substitués à cette maison, ré-

clamer ce qui lui est dû par lesdits héritiers; et de même 

que la maison Réhic pourrait, comme exerçant les droits et 

actions des héritiers Abeille, réclamer contre le sieur Ré-

mon les 63,864 fr. 80 e. qu'il doit à ces derniers, de mê-

me, comme subrogés nous-mêmes auxdils sieurs Réhic, 

Ménard et C", nous pouvons demander au sieur Rémon 
cette même somme. » 

Les sieurs Dussumier-Latour et de Perrot ont donc assi-

gné, dans cet objet, toutes les parties intéressées devant 

le Tribunal de commerce de Rordeaux, demandant que le 

sieur Rémon , ou quoi que soit ses héritiers, fussent con-

damnés, envers les héritiers Abeille, au remboursement 

de la somme sus-rappelée, qui serait versée dans leurs 

mains et sur leur quittance comme due par les héritiers 

Abeille aux sieurs Réhic, Ménard et Comp., dont les de-

mandeurs exerçaient les droits, et qui ne s'opposaient pasà 

ce paiement Us concluaient, en outre, à ce que les héri-

tiers Rémon fussent condamnés aux intérêts de celte 

somme, non pas seulement du jour de la demande, mais à 

compter des 12 et 28 mars 18.20, époques auxquelles le 

sieur Firmin Rémon avait reconnu avoir touché les remi-

ses qui lui avaient été adressées par le sieur Abeille. , 

Par jugement du 2 août 1842, le Tribunal a condamné 

les héritiers Firmin Rémon à rembourser aux héritiers 

Abeille la somme réclamée, mais avec 1 intérêt à compter 

du jour de la demande seulement, attendu, quant auxdits 

intérêts, qu'ils ne peuvent être dus qu'en vertu d'une loi 

ou d'une convention; que, dans l'espèce, aucune loi ne les 

rend obligatoires; qu'on ne rapporte aucune convention à 

ce relative ; qu'il résulte des termes mêmes des lettres par 

lesquelles Rémon a reconnu avoir reçu la somme de 

63,864 francs 80 centimes, qu'il devait la conserver à la 

disposition d'Abeille ; que cette somme est toujours restée 

en dehors des comptes existans entre les parties ; que les 

arbitres qui ont procédé à la liquidation de ces comptes 

ont toujours reconnu la destination toute spéciale de ces 

remises, et ne les ont point comprises dans le règlement 

qu'ils ont opéré ; qu'il n'y a pas lieu dès-lors de condam-

ner les héritiers Rémon à rapporter les intérêts, si ce n'est 
du jour de la demande. 

Sur l'appel des sieurs Dussumier-Latour et de Perrot, du 

chef relatif aux intérêts dout il vient d'être parlé, la Cour 
(21 juin) a rendu l'arrêt suivant 

» Attendu qu'en principe général les intérêts sont dûs, en 
matière de commerce, et spécialement lorsqu'il s'agit de compte 
courant; mais qu'il est établi au procès que les parties n'ont 
pas voulu que la somme de 65,861 fr. 80 centrât dans leur 
compte courant; qu'il a même été décidé par un jugement 
arbitral que cette somme ne devait pas y être comprise; 

» Attendu qu'il s'agit alors de décider si, à raison de la 
nature de la convention et de l'emploi fait par Firmin Rémon 
du capital ver.-é dans ses mains, il n'en doit pas les intérêts 
comme représentant les bénéfices qu'il en a retirés; 

» Attendu que, par sa lettre du 12 mars 1820, Firmin Ré 
mon écrivait : a Les 10,000 francs seront à votre disposition, 
» de même que toutes autres sommes que vous m'enverrez en 
» recouvrement; J> 

» Qu'il ajoutait, dans une autre lettre du 28 du même mois: 
« J'ai reçu avec votre lettre du 24, 55,864 fr. 80 c... Je con-
n serverai intacts les produits de celte remise et de la précé-
« dente de 10,000 fi ancs ; 1 

» Que, dans une autre occasion, il disait encore qu'il con 
serverait ces sommes religieusement; 

» Qu'il est certain, d'autre part, que ce capital avait été re 
misa Firmin Rémon par Abeille, commo garantie du compte 
qui était à régler entre eux; 

» Attendu qu'en appréciant cette correspondance et les obli 
gâtions qui eu résultent, il y a lieu de reconnaître que la con-
vention intervenue entre Abeille et Firmin Rémon participait 
soit du dépôt, soit du nantissement; 

» Attendu que, sous l'un ou sous l'autre rapport, Firmin 
Rémon n'a pu- faire valoir à son profit le capital dont il était 
dépositaire ou dont il était nanti, et qu'il esttenu derepiésen-
ter les bénéfices, ou quoi que soit les intérêts qu'il peut en 
avoir retirés; 

» Attendu qu'il n'est point centesté que ce capital ne s'est 
pas retrouvé dans la succession de Firmin Rémon ; qu'il est 
juslifié par l'inventaire qui a été fait que sa fortune o.msis-

DROIT D USAGE. — PRESCRIPTION. 

Un droit d'usage dans les landes, qui en absorbe tous les pro-
duits de temps immémorial , au vu et au su aes pro-
priétaires, est susceptible de s'acquérir par prescription. 

Celte question fort importante partage depuis bien 

longtemps les Cours royales et les jurisconsultes les plus 

distingués. Elle a été l'objet de solutions assez diverses de 

la part de la Cour royale d'Angers elle-même, dont la ju-

risprudence vient enfin de se fixer dans l'arrêt que nous 
reproduisons. 

M. et M"
1
* de Danne et la marquise de Civrac ont été, 

par jugement et arrêt de 1837 et 1838, reconnus proprié 

taires de vastes landes nommées landes de la Garenne, et 
sises dans le canton de Montrevault. 

Des droits d'usage nombreux s'exerçaient notoirement, 

et de temps immémorial, sur ces landes. Un cantonnement 

fut provoqué, et les usagers admis à faire valoir leurs pré-
tentions. 

Quelques-uns d'entre eux possédaient des titres en for-

me; mais le plus grand nombre, dont les titres avaient été 

incendiés et détruits durant les désastres de la guerre ci-

vile de la Vendée, ne pouvaient invoquer que des quittan-

ces de redevances, constituant, selon eux, un commence 

ment de preuve par écrit propreà autoriser la preuve tes-

timoniale, ou bien encore la nature même du droit d'usage, 

qui, s'adressant à tous les produits des landes : herbages, 

litières fauchées, terre glaise pour la confection des pote-

ries, affectait tout au moins les caractères d'une servitude 

discontinue, susceptible, sous l'ancien droit, de s'acquérir 

par prescripiion; et ils offraient la preuve de tous ces faits. 

Par jugement du 16 juillet 1841, le Tribunal civil de 

Reaupréau a admis le système des usagers quant au ca-

ractère de l'usage, et a ordonné la preuve des faits de 
possession. 

M. et M
m

"
s
 de Danne et de Civrac ont interjeté appel de 

ce jugement; sur l'appel, ils ont soutenu, par l'organe de 

de M
e
 Deleurie, que ce droit réclamé n'avait jamais été fon-

dé que sur la tolérance et la familiarité, s'autorisant aussi 

de l'opinion de Merlin, contraire à celle de Proudhon, et à 
deux arrêts de cassation de 1837 et 1839. 

M" Freslon, pour les usagers, a énergiquement repoussé 

ces prétentions, et a soutenu le système de la prescrip-

tibilité de l'usage litigieux, par tous les motifs tirés des 

faits certains de la cause, de la raison, de la coutume, 
et de la jurisprudence. 

Produisant tour à tour et discutant les opinions de Mer-

lin et Proudhon, il s'est rattaché à l'opinion de ce dernier, 

tout en lui ôtant ce qu'elle avait de trop absolu. Il a pen-

sé que c'était beaucoup moins aux distinctions subtiles, 

aux mots, qu'aux choses mêmes, qu'il fallait avoir égard; 

qu'un droit d'usage dans des landes, qui absorbait tous les 

produits, ne pouvait être assimilé à ces servitudes discon-

tinues, imprescriptibles d'après l'article 691 du Code ci-

vil; qu'il est certains droits dont l'importance répugne aux 

restrictions de cet article; et que, même sous le Code civil, 

il faut avoir le courage de ranger parmi les droits d'ac-

quisition de la propriété, des droits d'usage embrassant 

tous les avantages de la chose, de temps immémorial, au 

vu et au su des propriétaires; et de ne pas les confondre 

avec un droit de passage ou puisage par exemple, qui 

n'affecte en rien la propriété du fond. M" Freslon a pen-

sé, du reste, que le texte même de la coutume d'Anjou 

(articles 449 et 454) consacrait absolument, sur ce point, 

le système en faveur de la prescription. Il a en consé-
quence demandé la confirmation du jugement. 

M. Duboys, avocat-général, a conclu dans le même 
sens. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

est de leur attribuer la propriété d'une portion du terrain as-
sujéti à l'usage ; qu'il est donc impossible de n'y pas voir une 
participation a la propriété, susceptible de possession utile et 
de prescription; que cette manière de l'envisager et d en râ-

ler les effets, à raison même de sa nature, est évidemment 
eaucoup mieux fondée en raison que celle qui, s'attachant a 

des classifications plus ou moins exactes, tend à confondre 
un droit aussi considérable avec les actes les plus indifférons, 
tels que celui d'avoir passé par un sentier pratiqué sur le ter-
rain d'un voisin ; 

» Qu'il est à considérer, d'ailleurs, que l'usage se serait 
exercé de la manière la plus apparente sous les yeux du pro-
priétaire, qui n'eût pas manqué de s'y opposer, s'il s y fût 
cru fondé; et que l'existence d'anciens titres en faveur de 
ceux qui en jouissaient, doit se présumer d'autant plus fa-
cilement, si cette jouissance vient à être prouvée, qu'il s'agit 
d'un pays où la guerre de la Vendée a exercé ses plus grands 
ravages, et que de simples cultivateurs, dont les relations se 
concentraient dans leur localité, n'avaient point moyen de 
soustraire à l'incendie les papiers qui pouvaient être en leur 
possession ; 

» Attendu, indépendamment de ces considérations, que, 
voulût-on envisager la cause sous le point de vue où se pla-
cent les appelans, c'est-à-dire comme question de servitude, 
"'appel, dans ce cas même, ne serait point fondé, les intimés 
soutenant avoir exercé les usages dont il s'agit dans la cause 
de temps immémorial, et plus de trente ans avant la pro-
mulgation du Code civil ; or, d'après l'art. 449 de la coutu-
me d'Anjou, les servitudes rurales, parmi lesquelles cet arti-
cle cite textuellement celle de bêcher terre, ar'ene ousablon au 
fond d'autrui, se pouvaient acquérir par trente ans continuels 
de prescripiion ; qu'à la vérité, cette disposition était appliquée 
avec beaucoup de réserve par la jurisprudence, par la seule 
raison qu'en donnent les commentateurs : la crainte de con-
vertir en nécessité de droit la tolérance des propriétaires pour 
cause d'amitié et de familiarité; mais la cause actuelle se 
présente dans des conditions où - on ne saurait concevoir de 
crainte de cette nature, étant bien certain que jamais pro-
priétaire n'a poussé la négligence de ses intérêts jusqu'à lais-
ser exercer sans droit, et pendant un aussi long espace de 
temps, des actes qui ont pour effet de lui enlever la jouissan-
ce de son héritage ; 

» Par ces motifs, la Cour confirme. » 

• Attendu que les landes de la Garenne sont assujetties à 
un droit d'usage; que ce point a toujours été reconnu par 
toutes les parties, notamment par les appelans, qui, dès 1854, 
ont entamé une action en cantonnement; qu'il apparaît aussi 
que cet usage avait une importance réelle; qu'au surplus, les 
articulations des intimés, tendant à établir leur droit d'en 
continuer la jouissance, doivent être appréciés d'après leur 
énonciation et d'après la nature de l'attribution qui en résul-
terait eu leur faveur; que ces articulations contenues tant dans 
leurs conclusions de première instance, que dans celles d'ap-
pel, sont que : « Depuis un temps immémorial, ils ont cons 
tamment envoyé leurs bestiaux paître et pacager dans les lan-
des de la Garenne, au vu et au su des propriétaires; qu'ils 
ont recueilli tous les produits utiles des landes eu litige, tant 
en les faisant pacager par leurs bestiaux , qu'en les fauchant 
et en s'appropriant les herbages et litières fauchées ; qu'ils eu 
ont même extrait des terres pour la fabrication des poteries 
profession de la plupart d'entre eux; qu'ils ont, à cet effet' 
fouillé le sol en plusieurs endroits; que l'exercice ou la pro-
fession de ce droit d'usage et de pacage a duré plus de trente 
ans avant la promulgation du Code civil ; » 

» Attendu que l'exercice ancien et continu d'un pareil droit 
ayant pour but d'acquérir tous les pruduils du sol et de les 
enlever au propriétaire, ne peut pas èlre présumé avoir été 
1 effet de la tolérance de celui-ci ; qu'il comporte quelque chose 

«le plus qu une simple servitude discontinue; qu'il confère à 
eux qui en jouissent une action en cantonnement dont l'effet 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Lefebvre fils. ) 

Audience du 25 septembre. 

ENTREPRISES DE MESSAGERIES. RELAYEURS. MAITRES DE 

POSTE. COALITION. LOIS POSTALES. CONDITION PO-

TESTATIVE. — CLASSIFICATION DES VOITURES. LARGEUR 

DES JANTES. 

Là convention par laquelle deux entreprises de messageries 
traitent avec des maîtres de poste pour les relais de leurs 
voilures, el par laquelle les maîtres de poste se soumettent à 
l'interdiction de relayer aucune autre entreprise de messa-
geries en concurrence avec les entreprises contractantes, ne 
constitue pas un fait de coalition, et ne peut être annulée, 
soit comme contenant une condition poleslalive

)
 soil comma 

contraire aux lois postales. 

L'ancienne classification des voilures publiques a été abolie par 
les ordonnances des 15 février 1857 el 24 octobre 1858. Le 
poids des voilures est déterminé par la largeur des jantes. 

Voici le texte du jugement rendu sur les plaidoiries de 
M

u
 Destrem,pour MM. Rarrat, Gatelier et Foin, maîtres de 

poste ; M
0
 Sudre, pour les Messageries Royales ; M" Mar-

tin-Leroy, pour les Messageries Générales : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qae Barrât, Gatelier et Foin demandent que les 
conventions verbales intervenues entre eux et les administra-
teurs des Messageries royales et générales, le 14 novembre 
1840, pour les relais de la route de Dijon, soient déclarées 
nulles : 

» 1° Comme entachées de coalition ; 
» 2° Comme contraires aux lois sur les postes ; 
» 5° Comme contenant une condition potestative ; 
» Que, subsidiairement, ils prétendent que ces conventions 

verbales ont été violées dans leur exécution par les défendeurs, 
et réclament pour ce fait 10,571 fr. 56 cent, de dommages-in< 
térèts à chacune des administrations de messageries; 

» Qu'enfin ils demandent pour l'avenir des prix de con-
duite plus élevés et des voitures d'une dimension moins 
grande ; 

» En ce qui touche la nullité des conventions : 
» Sur le premier motif, 

» Atteudu que les conventions verbales intervenues 
entre les demandeurs et les deux administrations le même 
jour, dans le même lieu, et aux mêmes conditions, avaient 
pour but d'étendre les demi-services exploités par cha-
que compagnie sur la route de Dijon à Sens, et de les con-
tinuer jusqu'à Paris; que pour combiner ces demi-services de 
manière à établir sur la route de Paris à Dijon un seivice 
complet et régulier, l'accord des deux administrations était 
nécessaire; qu'on ne saurait donc considérer cette coïncidence 
de lieu, de temps et de conditions qu'a présentés l'adoption 
de? traités verbaux du 14 novembre, comme une coalition en 
vue de la hausse ou de la baisse des prix de transport mais 
bien comme un concert licite ayant pour objet de satisfaire à 
la fois les intérêts des deux administrations, des maîtres de 
poste et du public ; 

» Sur le deuxième moyen : 

» Attendu que les demandeurs signalent comme une vio-
lation des lois postales l'interdiction qui leur était imposée de 
relayer aucun service de messageries en concurrence avec cel-
les des défendeurs ; 

» Qu'il convient donc d'examiner la législation qui régit la 
matière ; 

» Attendu que la loi du 24 juillet 1795, qui avait consacré 
en faveur des maîtres de poste le droit exclusif de conduire 
les diligences, a été modifiée par la législation ultérieure et 
notamment par les lois des 16 octobre 1794 et 15 ventôse 
an XIII, autorisant en faveur des voitures publiques, et moyen-
nant une redevance aux maîtres de poste, l'établissement des 
relayeurs; que les maîtres de poste, en dehors des obligations 
que leur impose cette qualité, font libres de se faire reîayeurs 
et de traiter à l'amiable avec les entrepreneurs de voitures 
publiques; que c'est comme relayeurs et de gré à gré que les 
demandeurs avaient iraité avec les deux entreprises de Mes-
sageries royales et générales ; que l'interdiction qu'il s'étaient 
imposée de relayer d'autres messageries ne pouvait les lier 
qu'en qualité de relayeurs, et ne s'appliquait pas aux servi-
ces que leurs fonctions de maîtres de posie ne leur auraient 
pas permis de refuser ; que cette interdiction n'était donc 
pas contraire aux lois posiales, et ne sauraient vicier les con-. 
veinions qui la contenaient; 

» Sur le troisième motif : 

» Attendu que l'obligation de ne relayer aucune entreprise 
rivale à peine de nullité du traité était prise par les deman-
deurs au même instant envers chaque administration et en 
présence de ses représenta 11 s ; que de cette circonstRnc» en 
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doit conclure que les parties contractantes s'exceptaient réci- ' 
proquement de l'interdiction Imposée tiux maîtres de poste ; 
que l'administration des Messageries générales l 'a d'ailleurs 
expliqué, en stipulant pour les traités verbaux qui la concer-
nent, que les maîtres de poste continueraient à desservir les 
voitures publiques alors existantes ; qu'ainsi aucune condition 
potestative n'était contenue dans le traité; qu'il était obliga-
toire pour toutes les parties contractantes, que par suite la 
demande en nullité des traités verbaux du li novembre no 
saurait être accueillie ; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés : 
» Attendu que par les conventions verbales précitées, les 

demandeurs se sont obligés à relayer des voitures de troisième 
classe à roues de 9 1)2 centimètres de largeur; 

» Qu'il convient d'apprécier quelle a été dans cette occasion 
la commune intention des parties, et de rechercher si les 
conventions verbales du M novembre 1810 ont été fidèlement 

exécutées; 
» Attendu que les ordonnances des 15 février 1837 cl 21 

octobre 1858 ont restreint dans l'intérètde la conservation des 
routes, le poids des voitures, et interdit la circulation de celles 
dites de première, classe à roues de 14 centimètres déjantes; 
que par suite l'ancienne distinction des voitures par classes 
a été abandonnée, et que depuis lors les rapports établis par 
les susdites ordonnances entre le poids des voitures et la di-
mension de leurs jantes ont seuls pi» servir de base ceriaine à 
la fixation des prix entre les relayeurs et les messageries; 

» Attendu que la désignation de la classe n'offre dans l'es-
pèce aucun sens précis; qu'au contraire la mention de la lar-
geur des jantes indique clairement le poids que. la voiture 
doit porter, circonstance qui pouvait seule intéresser les re-

layeurs ; • 
» Que vainement les demandeurs se prétendent^ étrangers 

aux règles (ixéespar les ordonnances de 1857 et 1838, ordon-
nâmes qui ne concernaient que les massageries ; qu'il ressort 
au contraire des documens de la cause qu'un service sur Be-
sançon appartenant aux défendeurs est relayé sur la même 
route par les défendeurs en vertu de traités verbaux où la lar-
geur des jantes a seule été déterminée, sans aucune mention 
de la classe des voitures; que l'un des demandeurs, le sieur 
Foin, a spécialement consenti, sur la seule, indication de la 
largeur des jantes, à relayer de ïheil à Sens les voitures qui 
donnent lieu au procès ; 

» Qu'ainsi ces faits démontrent que les ordonnances de 
1837 et 1838 étaient connues et appliquées par les deman-
deurs, d'où il résulte que dans les traités verbaux du 14 no-
vembre 1840 la dimension des jantes a été la condition claire 
et déterminante du consentement des parties; 

» Attendu que, d'après les renseignemens recueillis par 
les demandeurs eux-mêmes, la moyenne du poids des voitures 
desservies en vertu des traités précités est restée au-dessous 
du maximum fixé par les règlemens; que, par suite, les de-
mandeurs n'ont éprouvé aucun préjudice; 

» En ce qui touche les demandes subsidiaires , 
» Attendu que si les demandeurs se plaignent de la modi-

cité du prix de conduite, il résulte cependant des explications 
fournies aux débats que ces prix ont été fixés en considération 
des avantages que le service nouveau présentait aux re-
layeurs ; qu'ils sont d'ailleurs en harmonie avec ceux des au-
tres relayeurs qui ne réclament pas, et qu'enfin les conven-
tions verbales du 14 novembre 1840 ont été librement accep -
tées par les demandeurs, et sont dès lors obligatoires pour les 
deux parties ; qu'on ne saurait donc admettre ce chef de con-
clusions de la demande; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs pure-
ment et simplement non recevables dans leurs réclamations, 
les en déboute, et les condamne aux dépens ; donne acte aux 
administrateurs des Messageries générales, de leurs réserves 

contre les demandeurs. » 

les nuits en passant par la fenêtre de sa chambre ou par 

celle du grenier, et en escaladant les murs du verger dans 

la direction de cette partie de la route où les arrestations 

avaient eu lieu. Un dernier fait vint confirmer les soup-

çons : lorsque -Nicolas jouait avec quelqu'un de ses cama-

rades, il avait 1 habitude de leur dire : « Amène tes sous. » 

Les deux cultivateurs arrêtés le 23 sur la route ont dé-

s" était servi d'expressions à peu près >ur claré que lo vo! 

semblables! 

Dans l'instruction, comme à l'audience, Nicolas a fait 

fait preuve d'une assurance imperturbable ; il a constam-

ment répondu aux paroles accablantes du ministère pu-

blic par des gestes de dédain ou de défi. Pendant le ré-

quisitoire <ic M. Lézaud, au moment où ce magistrat, 

après avoir insisté sur les charges terribles qui pesaient 

sur Nicolas, signalait avec indignation aux jurés l'atti-

tude, l'impassibilité et la dureté de cœur de l'homme 

qu'ils avaient à jnger, une mouche étant venue se poser 

sur le genou de l'accusé, celui-ci l'a saisie de la maia 
gauche, l'a écrasée de la main droite, et a soufflé) dessus 

dans la direction du ministère publie Cette démonstra-

tion, faite avec un calme parlait et un geste ironique, a 

vivement frappé l'auditoire. 

Déclaré coupable sur tous les chefs, Nicolas a été con-

damné aux travaux forcés à perpétuité. En entendant 

prononcer cette condamnation, un sourire d'ironie est 

venu errer sur ses lèvres, puis il s'est écrié : « C'est bien.» 

Et, se levant du banc des accusés, il s'est dirigé d'un pas 

ferme vers la geôle. , 

JUST ICK i : Il 1 Si INK-L LE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

Présidence de M. Dulac. 

Audience du 28 août. 

ARRESTATION A 3IAIN ARMÉE SUR UN CHEMIN PUBLIC -

TiVE D'ASSASSINAT. VOLS. 

TENTA-

COUR D'ASSISES DU RAS-RIIiN. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Wolbert. — Audience du 19 août. 

TENTATIVE I)' ASSASSIN AT . 

L'accusé se nomme Luc-Florian Ruhlmann, meunier à 

Fegcrsheim ; il est âgé de trente et un ans ; sa physiono-

mie est loin d'annoncer la violence et la brutalité ; il s'ex-

prime assez facilement en français, ce qui dans la con-

trée est rare chez les personnes de sa condition. L'accusa-

tion lui impute une tentative d'assassinat sur son beau-

frère Jacques Gcitner. 

Liés d'abord d'une étroite amitié, les deux beaux- frè-

res s'étaient depuis quelque temps ouvertement brouillés 

Geilher a un moulin non loin de Fegcrsheim; cédant à des 

suggestions étrangères, Ruhlmann se persuada que. son 

beau-frère avait recours à de mauvaises manœuvres pour 

lui enlever sa clientèle. Daus la journée du 10 mai, Geitacr 

s'était rendu dans la commune de Fegcrsheim; il y fit la 

rencontre de l'accusé ; celui-ci exhala contre lui les plain-

tes les plus vives, il lui reprocha publiquement de lui avoir 

enlevé une créance légitime par un faux serment ; il ren-

tra ensuite dans son domicile, et en ressortit presque im-

médiatement, emportant avec lui son fusil. 

Cependant, vers huit heures du soir, Gcitner se mit en 

route avec sa voiture chargée de grains pour regagner sa 

demeure ; la voiture cheminait doucement, et Geitner la 

suivait en causant avec son domestique, lorsqu'à une peti-

te distance du village deux femmes arrivèrent en courant 

sont exécutés en vertu des ordres de l'autorité administra-
tive il ne peut pas appartenir à l'autorité judiciaire d'ar-
rêlèr le cours de ces travaux. 

2» Lorsque des terrains sont pris non pour le simple élargis-
sement, mais pour le redressement d'un chemin vicinal de 
grande communication, aux termes de l'article 10 de lu loi 
'ajiid mai 1850, l'autorité administrative est incompétente 
pour fioatr l'indemnité due aux propriétaires dont les ter-
rains sont pris pour ce redressement. 

Le 4 septembre 1830, le conseil-général de la Manche 

a classé parmi les chemins vicinaux de grande ceuiuiuni-

eatièn du département, le vhemiu do Morlain à Villedieu, 

et les 25 avril 18-10 et 10 juin 1843, ont été dressés les 

plans d'alignement et de redressement de ce chemin. Le 

8 mars, les travaux à exécuter ont été adjugés au sieur 

DesfeuX. Le 4 niai suivant un sieur Routin, propriétaire de 

terrains que devaient traverser les travaux, assigne l'en-

trepreneur devant le Tribunal de Mortain, pour obtenir le 

prix tles terrains qui lui ont été pris", et pourvoir nro-

nbricer la suspension des travaux jusqu'à ce que l'indem-

nité duc ait cté pavée. 

Le lo juin, le préfet a proposé un déclinatoire, fondé sur 

ce qu'il s'agit d'un simple élargissement, et que, d 'aprôs 

l'article 15 de la loi du 21 mai 1836, les travaux ont pu 

être exécutés sans indemnité préalable. Mais un juge-

ment du 21 du même mois a repoussé ce déclinatoire, 

attendu qu'il s'agissait d'un véritable redressement, et non 

d'un simple élargissement. Le 29 juin, le préfet a élevé 

le conflit, en persistant à dire qu'il ne s'agit que d 'un élar-

gissement de chemins vicinaux. 

M. Roulatignier, maître des requêtes, faisant les fonc-

tions du ministère public, a établi qu'il s'agissait d'un re-

dressement, et qi'en conséquence l'espèce était régie par 

l'art. 16 'de la loi du 21 mai ; en conséquence, il a établi 

que l'indemnité due aux propriétaires doit, dans ce cas, 

être fixée par un jury spécial. Sur la question de suspen-

sion provisoire des travaux, l'organe du ministère public, 

s'appuyant sur l'ordonnance de conflit Parmentier, du 5 

septembre 1842, estime que l'autorité judiciaire ne peut 

ordonner la suspension des travaux entrepris sans î ac-

complissement des formalités prescrites en faveur de la 

propriété, et que c'est à l'autorité administrative qu'il ap-

partient d'arrêter l'exécution des ordres émanés de l' admi-

nistration. 

Conformément à ces conclusions, est intervenue la déci-

sion suivante : 

» Vu les lois des 28 pluviôse an VIII , 9 ventôse an XIII, 
21 mai 1850, et 1" mai 1841 ; 

» Vu les lois des 14-22 décembre 1789, section 5. article 7; 
10-21 août 1790, titre 2, article 5; 1G fructidor an III; 

» Vu les ordonnances royales des 1" juin 1828 et 12 mars 
1831 ; ' 

» Considérant que la demande dont le sieur Boulin a saisi 
le Tribunal a pour objet 1° la discontinuation des travaux en-

trepris sur le chemin de grande communication de Mortain à 
Villedieu ; 2° une indemnité pour la prise de possession d'une 
portion de sa propriété; 

En ce qui touche la discontinuation des travaux: 
Considérant que les travaux exécutés par les entrepre-

neurs dudit chemin ont eu lieu en vertu des ordres de l'ad-
ministration et en exécution, d'un arrêté du préfet de la Man-
che, du 20 janvier 1857; qu'aux termes des lois qui ont éta-

Comment, au milieu de ces occupations miilti i 

Ferdinand trouve le moyen de faire de doux ve*' 

ss, c'est ce qui peut paraître étonnant • »♦* a voisines 

Elles le supplièrent de ne pas aller plus loin, parce qu'elles bli la séparatiou des deux autorités administrative et judi 
A,A f„i: A„„ i L e.,

mmn
 i'.,v,;,U ,i ; ciaire, il ne peut appartenir aux Inbunaux ni d arrêter I 

Cette grave aîfa aire préoccupait vivement i attention pu-

blique, et une foule nombreuse n'a cessé, pendant la du-

rée des débats, de se presser aux portes de la salle d'au-

dience. L'accusé, François Nicolas, âgé de vingt-six ans, 

ex-garçon jardinier au château de Labastide, est un homme 

d'une taille élevée et doué d'une force herculéenne. Les 

faits qui lui sont imputés révèlent uno audace et un sang-

froid peu ordinaires. Voici, en résumé, les circonstances 

qui amènent Nicolas sur les bancs de la Cour d'assises : 

Le 6 mai dernier, dans la nuit, un vol considérable fut 

commis à Labastide : des caissesd' argenterie, transportées 

la veille seulement de la ville au château, avaient été ou-

vertes par un voleur qui s'était introduit dans le couloir 

par une fenêtre dont il avait brisé le carreau, et des ob-

jets d'une valeur d'environ 12,000 francs avaient été en-

levés. Comme les chiens du château n'avaient point aboyé 

pendant la nuit,, les magistrats chargés de procéder à l'in-

formation furent naturellement amenés à penser que le vol 

avait été commis par un familier de ta maison. Les soup-

çons se portèrent sur François Nicolas, que son trouble 

trahit, et les preuves les plus accablantes ne tardèrent pas 

à surgir de toutes parts, grâce aux investigations infatiga-

bles du juge d'instruction, du parquet et de la police. Un 

.fait assez bizarre mit sur les traces du voleur. 

Marsaudon, domestique au château, raconta que le di-

manche Nicolas, rentrant avec lui à Labastide, l'avait 

quitté sous un faux prétexte pour'entrer dans le bois ; il 

avait remarqué l'endroit où s'était arrêté Nicolas, et sur 

ses indications une fouille opérée en cet endroit amena la 

découverte d'un caisson contenant soixante couverts. La 

plupart des objets volés furent retrouvés près de la ter-

rasse, enfouis sous du fumier près duquel Nicolas ava^t 

été vu plusieurs fois rôdant avec beaucoup d'inquiétude et 

de préoccupation. Les recherches faites dans la chambre 

de l'accusé mirent la justice sur la voie d'une foule de 

soustractions commises par lui au préjudice de son maître 

ou des gens de la maison. 

Dès lors le doute ne fut plus possible, mais l'informa-

tion à laquelle le vol d'argenterie donna lieu produisit un 

résultat d'une bien grande importance, en appelant sur la 

tête do Nicolas une prévention d'une nature plus grave 

encore. Voici à quel sujet. : 

Le 23 avril dernier, à huit heures du soir, lo nommé 

Jouhand'aud fut arrêté sur la route de Paris par un hom-

me armé d'un fusil qui le frappa dans ta poitrine, le ren-

versa, et lui prit 7 ou 8 francs dans sa poche. Le même 

jour, une demi-heure plus tard, le nommé Pierre Tan-

daud fut arrêté au même endroit, en face des bois de La-

bastide, et l'agresseur, après l'avoir frappé du c.uiou de 

son fusil, s'efforça de le voler; mais Tandaud parvint à se 

d 'g iger et à prendre la fuite. Daus la luite, il pordit son 

chapeau et un panier qu'il portait. Le 27 avril, à neuf 

heures du soir, M. Patapy passait à cheval au même en-

droit, lorsqu'il entendit retentir à ses oreilles un coup de 

fusil dont les plombs passèrent au-dessus de sa tête. Les 

recherches les plus actives n'avaient rien fait découvrir, 

lorsque le vol d'argenterie et l'information qu'il nécessita 

dirigèrent vers Nicolas les soupçons des magistrats. Ces 

soupçons se changèrent en certitude, lorsque M. le juge 

d'instruction découvrit dans la chambre de l'accusé le 

chapeau (pie Tandaud avait perdu le 23 avril, chapeau qui 

fut parfaitement reconnu par son propriétaire. 

Des témoins révélèrent alors que Nicolas avait acheté 

p ut de temps auparavant uu fusil simple, semblable à c :-

lui que les personnes arrêtées, sur la route avaient vu en-

tre ses maius.au moment de l'attentat, et ils ajoutèrent que 

depuis quelque temps l'accusé avait l'habitude d - sortir 

avaient été informées par la femme de l'aceusé que celui-

ci semblait méditer un mauvais coup. Le meunier ne s'in-

quiéta pas de cet avis et poursuivit tranquillement sa mar-

che. 

Arrivé près du. pont d'Andlau qu'il'devail traverser, 

Geitner vit paraître un homme derrière le talus qui borde 

le côté droit de la route presque aussitôt il entendit une 

détonation, et reçut dans le bras gauche la décharge d'u-

ne arme à feu . 

Le blessé avait parfaitement reconnu son agresseur:c'était 

Florian Ruhlmann ; et la prophétie dont Geitner n'avait 

tenu aucun compte avait été bientôt accomplie. Le domes-

tique, qui précédait son maître de quelques pas, voulut 

poursuivre les traces du meurtrier fuyant à travers les prai-

ries. Mais désespérant de l'atteindre, il revint sur ses pas: 

il avait eu néanmoins le temps de le regarder et de le re-

connaiîre. * 

M . le juge de paix du canton fut immédiatement averti. 

Oii trouva sur le lieu de l'attaque la bourre, qui consistait 

en fragments do papier. Sur l'un on lisait les lettres initia-

les du nom de l'accusé. L'inspection du fusil de Ruhlmanri 

démontra que la cheminée droite de cette arme était noir-

cie et qu'elle exhalait une forte odeur de poudre, ainsi que 

le canon. Lorsque ce magistrat se présenta au domicile do 

l'accusé, celui-ci était tranquillement couché clans son lit. 

Après quelques réponses évasives, il finit par avouer qu'il 

était l'auteur du coup de feu porté à son beau-frère. 

La blessure de Geitner présentait d'abord quoique gra-

vité ; le coup avait porté d'arrière en avant, et le bras 

gauche était criblé do plus de trente petits plombs ; ce-

pendant la circonstance d'incapacité de travail de plus de 

vingt jours ne résulte pas suffisamment des documens du 
procès 

Dans tous ces faits la chambre des mises en accusation a 

vu une tentative d'homicide volontaire avec préméditation 

et guet-api'iis 

Interroge par M. le président, l'accusé répond qu'il 

était sorti de chez lui pour tirer un lièvre sur la lisière du 

bois; que de loin il avait aperçu la voiture de 

peut appartem 
cours de ces travaux, ni de porter atteinte aux actes admi-
nistratifs qui les ont ordonnés ; 

En ce qui touche l'indemnité : 
Considérant qu'il s'agit dans l'espèce, non d'un simple 

élargissement, mais du redressement d'un chemin de grande 
communication, et que dans cet état l'article 16 de la loi ci 
dessus visée, du 10 mai 1850, l'autorité administrative est 
ncompétenle pour statuer sur l'indemnité réclamée ; 

Art. 1 er . L'arrêté de conflit ci-dessus visé est confirmé 
en tant qu'il revendique pour l'autorité administrative laéon-
testation relative à la discontinuation des travaux dont s'agit. 

Art. 2. Sont considérés comme non avenus, 1° l'exploit 
d'ajournement en date du 4 mai 1843; 2° le jugement du Tri-
bunal civil de Mortain du 16 juin 1845 en tout ce qu'ils ont do 
contraire à la présente ordonnance.» 

DÉPARTEMENS. 

CORRÉZE (Tulle).—Le prisonnier qui s'était évadé k 

semaine dernière des prisons do Tulle n'a point encore été 

repris. Les gendarmes ne sont arrivés à son domicile, au 

village de Fargeas, commune du Lonzac, qu'une demi-

heure environ après lui. Conjat avait eu le temps do s'ar-

mer d'une paire do pistolets à deux coups et d'un fusil 

double. Il s'est jeté dans la forêt de Meilhards, repaire or-

dinaire de tous les malfaiteurs du pays. 

Il est à craindre qu'il n'use de représailles à l'égard de 

quelques témoins et de M. le maire du Lonzac,. qui l'a-

vait courageusement fait arrêter. Conjat est un homme de 

haute taille, vigoureux et déterminé. 

Voici son signalement, qui a été transmis par l'autorité 

judiciaire, et qu'il peut être utile de reproduire : 

Pierre Conjat, cultivateur, âgé de 24 ans, né et demeu-

rant au lieu do Fargeas, commune du Lonzac (Corrèze), 

taille d'un mètre 735 milliniè'.res, cheveux et sourcils 

noirs, front petit, nez bien fait, yeux gris-noirs, bouche 

moyenne, menton pointu, visage ovale, teint coloré, la 
ait aperçu ta voiture de son beau- première phalange 'du pouce delà main gauche coupée.' 

frore; qu alors, excite par la boisson, trouble par le res- Lors de son évasion, il était vêtu d'une veste de couleur 

lais qu il avait tire plu- bleu-foncé, avec boutons jaunes ayant deux canons en 

sautoir et le n" 6, et d'un pantalon aussi bleu-foncé. 

sentiment, il avait couru sur lui, mais qu'il avait tiré plu 

tôt pour effrayer son beau-frère que dans l'intention de 

le blesser. 

Jacques Geitner, principal témoin, est introduit. Il rap-

porte les faits qui le concernent tels qu'ils ont été rappe 

lés plus haut ; puis il ajoute : « J'ai la conviction que mon 

beau 
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- Par ordonnance royale, rendue sur le rapport du 
frère n'a pas voulu attenter à ma vie; et le mal qu'il ministre de l'intérieur, il est créé un commissariat de po-

nt a causé, je le lui pardonne sincèrement. » lice spécial pour la surveillance à exercer sur la partie du 

Le maire de la commune de Fegcrsheim vient déclarer chemin de fer de Lille en Relgique comprise entre Fives 
que les antécédens de l'accusé sont irréprochables. et Roubaix. 

M. Cari, procureur du Roi, a complètement abandonné IT i 

l'accusation d'assassinat, mais il a insisté avec force et
 t
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conviction pour que l'accusé fût déclaré coupable de coups ^Fi.
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et blessures faites avec préméditation, et de guet-apens. 

M" Linder présente la défense de Ruhlmann ; il soutient 

énergiquement le système de l'accusé, et il demande l'ac-

quittement de son client. 

Après te résumé d-' M. le président, le jury va délibé-

rer. Il rapporte bientôt après une réponse négative sur la 

tentative d'homicide, mais affirmative sur les coups et 

blessures ; néanmoins sans circonstances aggravantes. La 

Cour faisant application rie l'article 311 du Code pénal, 

condamne Florian Ruhlmann en deux années d'em-

prisonnement et aux frais du procès. 

JUSTICE • ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

( Présidence do M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audience du 19 août. —- /ipprobalion du G septembre. 

CHEMINS VICINAUX. HEURES 1KJIENT — PUIX DES TERRAINS. 

— COMPÈTKXCK JUO -CIM11K. • Tl'.AVAl'X EN COURS ]>' EXE-

CUTION. — I1E1IANDK EN MSCOXTINI-.VTIO». — INCOMPETENCE 

'AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

1,540,000 fr. applicable aux chapitres contenus sous le 
|« titre : « Détention des condamnés. » 

— ARRESTATION POLITIQUE. — La police vient encore 

d'opérer uno nouvelle arrestation qui se rattache au com-

plot communiste. C'est celle du sieur J^an-Baptiste-llenri 

Douville, homme de lettres. C'est sur un mandat décerné 

par M. le juge d'instruction St-Didier qu'il a été arrêlé à 

son domicile. 

— LES SUITES D'UN RENDEZ-VOUS.—M. Ferdinand est un 

jeune étudiant en calicot, venu de sa province à Paris 

pour s'instruire dans la science du mètre. Chaque matin, à' 

six heures, le jeune commis commence sa journée par 

pavoiser le devant du magasin, du rez-de-chaussée au 

quatrième étage, de toiles do toutes h s couleurs ; puis, 

lorsqu'il a passé quinze heures à exhiber aux curieux tous 

les ballots du magasin, il les remet soigneusement dans 

leurs plis, et va se coucher à minuit. En échange de ce la-

beur, ('.-• Jinaiid paie à son patron 1,200 fr. par année, 

moyennant quoi il est quoUdiennenicul; nourri de bœuf, 

autour duquel on ajoute du persil le diniancke. 

En outre de ces iigréincns, le jeune homme- a, toutes les 

deux SCmainçs, uue demi-journée de congé. A deux bou-

dant il en est ainsi, car, le jour désigné en"Va ni
 Cepen

-

avait obtenu de M" Clémence la promesse il',,,.
 ainte ' il 

nade en lête-è-téte. "e Pr°«ie-

M"
0
 Clémence est uneiciinc mercière dont la b ■ 

est en face do celle de Ferdinand, et qui occupe °i
Ul

"î
Ue 

patronne un emploi analogue à celui de Fcrdinan 1 X 9* 
son patron. ' a Cnez 

Le rendez-vous était fixé à deux heures et demi 

figes } ou devait se trouver aux Champs-Elysées t^rf" 
vis du Cirque-Olympique. " ' ls~a-

Le jeune commis avaitété exact; maisiléjail attendi t 

puis une heure et demie, et l'attente commençai tà lui 

bler cruelle. A chaque instant il quittait sa chaise
 SOni

~ 

plonger du regard dans la foule ; puis il se rasseYau°
Ur 

donnant les signes de la plus vive impatience. etl 

Près de lui était assise une jeune femme qui ob=e • 

en souriant le manège du jeune homme; ruais cel^
3

'-

n'avait pas remarqué sa voisine, absorbé qu'il était mT'^ 
idée fixe. Cependant, il fallut bien qu'il fit attentio °" 

elle, lorsqu'elle s'écria assez haut pour être entend
11 a 

« Déjà quatre heures!... il ne viendra paSi,., » Ue : 

Cette conformité «4e position calma un peu la fjjk.j, 

Ferdinand, car l'homme est ainsi fait (pie son ch»o
r

j
n
°j ■ 

minue du chagrin d'autrui. Il se retourna vers la i 

femme : elle était jolie. « Vous attendez quelqu'un m!"/
10 

me? lui dit-il d'une voix douce. — Oui, monsieur' lui' ft 

il répondu d'un ton bref. — Eh bien ! et moi aussi 

Ah ! — J'attends depuis deux heures et demie. —_ \r"^~ 

depuis deux heures. Il est clair qu'il ne viendra pas A 

si, je vais partir; mais il me le paiera. » 

Une idée bouffonne traversa la cervelle du jeune con 

mis. « Si nous mêlions nos deux chagrins, se dit-il c fa 

pourrait peut-être nous consoler. » Et aussitôt, sans ni 

y rélléchir, il fait à sa voisine une proposition dans
US 

sens. Celle-ci trouva l'idée plaisante et en rit de n
T
S\ 

cœur ; cependant elle refusa, mais d'un ton qui laissa t 

voir qu'elle ne demandait qu'à être pressée un peu davan-

tage. Le jeune homme se fait pressant, la dame accepte" 

et les voilà partis, Ferdinand ne pensant plus à Clémence' 
et la dame ne pensant plus à rien. ' 

Quand on s'est promené deux heures, Ferdinand se dit 

qu'il ne peut se dispenser d'offrir à dîner à sa belle incon-

nue. L'offre est acceptée aussitôt que faite, et l'on entre 
chez un restaurateur du boulevard du Temple. 

S'il est une lèpre sociale, c'est le garçon restaurateur 
lorsqu'il vous voit seul avec une dame, et qu'il a pu j

U
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le degré d'intimité où vous en êtes avec elle, et if se 

trompe rarement, car on ne va pas dîner dans un cabinet 

avec sa femme. Jl est là qui vous obsède, vous offrant les 

primeurs, les mets les plus chers, les hors-d'œuvre les 

plus fantastiques, les entremets les plus risqués. Ferdi-

nand n'avait pas pensé à tout cela, et il n'avait guère que 

12 francs clans sa bourse. Aussi, grand fut sou désappoin-

tement, quand on lui apporta une carte de 22 francs. Mais 

il prit bravement son parti, fit part à sa clame du petit dés-

agrément qui lui arrivait, et la pria de l'attendre quelques 

iustans. « Je vais prendre un cabriolet, lui dit-il, et aller 

chercher de l'argent chez moi : c'est l'affaire d'une demi-

heure. — Comme c'est ennuyeux! s'écrie la jeune femme, 

qu'est-ce que je vas faire pendant ce temps-là ? Faites-

moi au moins apporter quelque chose pour prendre pa-

tience. — Tout ce que vous voudrez. — Des massepins et 

du ma'.aga. — Je vais vous faire donner cela. » Le gar-

çon s'empresse de servir ce qu'on lui demande, et le jeune 
homme part. 

Au bout de trois quarts d'heure, il rentrait dans le res-

taurant, c t déjà il mettait le pied sur la première marche 

de l'escalier, lorsque le restaurateur l'arrêta. « Ah ! j'en 

tiens un, » s'écrie-t-il. Ferdinand ne comprend rien à ce 

qu'on veut lui dire ; mais il reste attéré lorsqu'on l'accuse 

d'avoir volé l'argenterie qui était restée sur la table du 

cabinet. 11 demande des explications, et il acquiert bien-

tôt la certitude que sa nouvelle connaissance est partie en 

emportant cinq cuillères, dont deux à café. 

Le jeune commis explique sa position, et donne son 

adresse. Le restaurateur se rend avec lui chez son pa-

tron, qui donne sur ce jeune homme les meilleurs rensei-

gnemens, elle restaurateur sort en maugréant. 

Un mois après, Ferdinand passait sur le boulevard 

Montmartre, lorsqu'il est distrait par les regards provo-

quai d'une de ces beautés qui ne brillent qu'à la clarté 

du soleil hydrogène. Il la regarde, c'est sa conquête des 

Champs-Elysées ; il la suit quelque temps pour être bien 

sûr de ne passe tromper, et quand il est convaincu de l'i-

dentité, il la fait arrêter malgré ses protestations d'inno-

cence. 

Ce petit roman d'amour se dénouait devant la police 

correctionnelle. La prévenue se démène, crie à l'injustice, 

et jure ses grands dieux qu'elle est victime d'une erreur. 

Mais en présence dc la reconnaissance formelle du jeun* 

commis, et surtout de ses tristes antécédens, car elle a été 

déjà condamnée deux fois pourvoi, le Tribunal la condam-

ne à deux aimées d'emprisonnement. 

— MEURTRES. — SUICIDE. — Un événement épouvanta-

ble s'est passé aujourd'hui, à cinq heures du malin, rue 

de la Fidélité; et à l'heure où nous écrivons, tout le quar-

tier est encore sous le coup dc la plus horrible émotion. 

Voici les faits tels qu'ils ont été constatés : 

Le sieur Pamel, artiste de l'Opéra-Comique, avait, de-

puis quelque temps, perdu une grande partie de sa voix, 

et il voyait arriver avec terreur le moment où il serait 

forcé de renoncer à sa profession, qui était sa seule res-

source et celle de sa famille. Il s'était adressé à plusieurs 

médecins; mais toutes les prescriptions étaient demeurées 

sans succès. 

Hier au soir, ce malheureux parut en proie à une vi\ e 

tristesse ; en vain sa femme et ses enferra cherchaient a 

lui rendre un peu de courage en lui faisant entrevoir une 

guôrison prochaine et un heureux avenir; rien ne pu 

l'arracher à ses préoccupations. « Je suis perdu, disait-i , 

je ne sais plus que devenir.. La mort serait préférable 

une pareille position. » Sa femme l'engagea à prendre tu 

repos, et il se coucha de bonne heure, toujours poursun 

par ses tristes prcs-ientimens. . i 

La nuit se passa assez paisiblement. Plusieurs lois _ 

femme de Pamel se réveilla, et chaque fois elle voyait V(& 

bonheur que son mari reposait doucement. Mais ^
u
^'

c 
coup, à cinq heures du matin, Pamel se réveille, se dres^ 

vivement sur son séant, et pousse des cris inarticulés- v 

femme, effrayée, le questionne sur ce qu'il éprouvait, c 

reçoit d'autres réponses que des mots sans suite. I a» y 
qui venait d'être atteint d'un accès de folie '

l
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lève précipitamment, c t avant que sa femme ait pu s 

poser à sou action, il saisit un poignard et en frapp 

lils ainé, âgé (k dix ans, et qui était profondément e"" . 
i.„„ «minir. et meurt aus» 

m; i. 

te lorsque des travaux d? redr inaur 

res, après avoir fermé la boutique, il devient son maître 
jusqu'à neuf heures du soir, moment où il faut qu'il soit 

remonté à sou dixième élrtsc. 

mi. L'infortuné laisse échapper un soupir, et mei 

tôt. Mais déjà Pamel s'était jeté sur son second ij'S, 

avait fait une blessure, heureusement sans gravite. ^ ^ 

fant,se sentant frappé, s'était jeté vivement dans la i 

du lit, et avait ainsi échappé à une mort certaine. 

M"" Pamel, hors d'elle-même, ouvre la porte
 a

®^^ 

parlement et appede du secours, puis elle revient ^ 

son mari qu'elle cherche à désarmer. Mais
 c
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la fureur augmente, frappe la pauvre femme de P
 B

, 

coups dc son poignard. Cependant les cris ontcw ^ 

dus; les vowns accourent et se précipitent dans i n
 it 

m«nt qui. «clair* tétft à coup, laiwa vtir «ett« 
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^ar jusque là tout s'était passé dans une obscurité 

• „-mie complet-;. . 
I1 i première personne qui se présente est une dame 

de la famille Pamel. Le meurtrier ne l'a pas plus tôt 

rue qu'il se jette sur elle, et lui porte deux coups de 
A

P rmc qu'il a toujours conservée à la main. La mal-
S
°" MUM 't'ù' 1 en l )0U^arit des cris déchirans ; Pamel se 

heurt. ^
 g eJ
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 Mais arrivé là, deux autres personnes accourues 

10,1 cris qui se font entendre sont aussi frappées par ce 

fnrieux... Pw»
 t0llt À C0U

PÎ
 et au

 moment de frapper en 

core 
i 

raison lu 

VARIÉTÉS 

Pamel s'arrête... il regarde fixement le poignard 
1 V j|

 cs
t armé, ct pousse un cri horrible, comme si la 

"on lui revenait tout à emp, et avcce'le la conscience 

S» crimes qu'il vient de commettre II ne dit pas un mot, 

litre dans sa chambre en toute hâte, se frappe violent -
r£ pntd'un coup de poignard, et tombe mourant près des 

"orps inanimés de sa femme et de son fils. 
C Pamel et son fils aîné ne donnaient plus aucun signe de 

-
 t

.
Ui!

nd le commissaire de police vint dresser procès-

verbal de cette nuit d'horreurs. 
pamel avait encore dans le cœur le poignard qu'il s'y 

était plongé jusqua la garde " . 
Hl<" pamel est dans un état désespère -, les blessures de 

son second (ils et des autres victimes présentent moins de 

gravité. -

 AYORTEMEKT. — M. le docteur Piet, vérificateur des 

décès dans le 2e arrondissement, fut invité, il y a trois 

jours, à se transporter rue Pigale, pour y visiter "le cada-

vre d'une dame S..., déclarée morte des suites d'une fausse 

couche. Le docteur, après un examen attentif du corps, 

reconnut qu'il y avait eu avortement provoqué par une 

opération chirurgicale, et que sans doute c'était cet avor-

tement qui avait amené la mort. En conséquence il refusa 

la permission d'inhumer, et fit part de son observation à 

M le procureur du Roi*. 

Ce magistrat commit MM. les docteurs Ollivier (d'An-

gers) et Dufour à l'effet de procéder à l'autopsie du cada-

vre. Le rapport de ces messieurs ayant confirmé les dé-

clarations du docteur Piet, on fit une enquête, ct l'on ap-

prit bientôt que la défunte avait eu recours aux soins d'une 

sage-femme demeurant à La Chapelle-Saint-Denis. Un 

mandat fut aussitôt décerné contre cette femme, qui fut 

arrêtée, ainsi qu'une fille qui lui servait d'aide. La sage-

femme se renferma d'abord dans un système complet de 

dénégations, prétendant n'avoir jamais eu de rapports avec 

la dame S... , et n'avoir jamais donné à aucune femme 

d'autres conseils ct d'autres soins que ceux que lui com-

mandait sa profession. 

Mais une perquisition ayant fait découvrir à son domi-

cile les instrumons suspects qui lui servaient pour ses cri-

minelles opérations, elle se décida à faire les aveux les 

plus complets, étoile déclara qu'elle avait pratiqué la même 

opération sur la fille qui était à son service. Ces deux fem-

mes ont été mises à la disposition de l'autorité judi-

ciaire. 

— L'Académie des sciences morales et politiques a en-

tendu, dans sa dernière séance, la lecture d'un mémoire 

que lui a faite M. Victor Foucher, premier avocat-général 

à la Cour royale de Rennes, sur une question grave : t'in-

fluença du Code civil sur le Code de commerce. On sait 

combien la doctrine et lajurisprudence sont divisées sur 

la force obligatoire du Code civil dans les matières com-

merciales. L'auteur du mémoire se prononce pour l'opi-

nion qui tend à considérer ces deux droits comme dis-

tincts, et le Code civil comme n'étant applicable qu'au-

tant qu'il n'est pas contraire aux usages du commerce, et 

son travail a pour but de prouver la vérité de cette thèse 

à l'aide de recherches curieuses et historiques sur la géné-

ration des deux natures de droit. 

Ce mémoire est d'autant plus intéressant que les ouvra-

ges récens de MM. Troplong. Delangle, Nouguier, Dcla-

marre etLepoitevin sur les diverses parties du droit com-

mercial ont ouvert à l'étude de cette branche de la législa-

tion des voies nouvelles qui prouvent combien son impor-

tancè grandit chaque jour. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Leicester) , 21 septembre. — L'exécu-

tion d'un mandat de la justice vient, on rappelant unévé-

nément fort ancien, d'exciter un vif intérêt dans notre pe-

tite ville. 

En 1826, un fermier du comté de Somerset, revenant du 

marché de Wells, fut assailli par deux bohémiens qui, 

après l'avoir accablé dc coups, le bâillonnèrent pour, 

étouffer ses cris, lui enlevèrent tout son argent, et le lais-

sèrent pour mort. 

Un de ces bandits, nommé Rruton, fut arrêté quelques 

temps après, parfaitement reconnu par la victime, con-

damné, et exécuté. 

Seize ans s'étaient écoulés, lorsqu'un habitant du So-

merset, employé de la police à Londres, reconnut au mar-

ché aux chevaux de cette capitale un nommé Gipsy Jack 

(c'est-à-dire Jack le bohémien), qui avait été signalé en 

1826 comme le complice de Rruton 11 prit des informa-

tions sur cet homme, et les transmit à ses chefs. 

Gipsy Jack s'était en effet retiré à East-Langlon, dans 

le comté de Leicester, aussitôt après le vol avec violence 

commis au préjudice du fermier. Là, sous le nom supposé 

de Rriton, il avait fait le meilleur usage possible d'un 

argent acquis d'une manière odieuse. De bohémien vaga-

bond il était devenu maquignon, puis marchand de che-

vaux. Son commerce a tellement prospéré qu'if a pas^é 

dernièrement un contrat avec lo gouvernement pour la 

remonte de la cavalerie. 

Le soi-disant Rriton était dans* sa maison de Leicester, 

travaillant dans son bureau, et donnant des ordres à ses 

préposés, lorsque M. Goodyer, constable principal du com-

te, a envoyé un de ses agensle prier de passer à l'auberge 

voisine, où il avait quelque chose dc très important à lui 

communiquer. Le fournisseur s'y étant rendu, M. Goodyer 

mi a dit : « Je suis chargé d'une mission excessivement 

pénible, on m'a chargé de vérifier si vous ne seriez point 

par hasard le bohémien Jack, l'un dc ceux qui ont volé ct 

Presque assassiné il y a seize ou dix-sept ans un fer-

mier de Wells. — Vous vous méprenez, répondit tranquil-

lement le fournisseur -, celui que vous cherchez est un 

nommé Burton, qui, si je ne me trompe, aét ; pendu à cette 

Viorne époque. —• Comment êtes-vous si bien enseigné ? 

demanda le constable. — Le nom de Burton était ci-puis 
longtemps sorti de ma mémoire, et il n'a pas fallu moins 

1
U un douloureux accident pour me le rappeler. — Mais 

*«tre Burton, il y avait un nommé Gipsy Jack, ct l'on est 

I ersuadé que vous avez prix le faux nom -de Rriton pour 

tonner le change : au surplus, c'est ce qu'on écl lirc ra. 

Jack Gipsy, dit Bruton, avait, au moment de son arres-

ation, loo livres sterling en bank-noles, plus quelques 

ouverains en or. On amis le scellé sur sa caisse, qui était 

_ sez bien garnie, après avoir laissé entre les mains des 
m 'ms 'a somme nécessaire pour h nourriture des cîie-

' V? c'.Hnsles écuries, en attendant l'issue de l'instruction 
l 'eiinimoire. On l'a mené ensuite à Londres par le che-

cn
'! e. \c 'r - Le lord-maire, devant lequel il a comparu, l'a 

a ^ c"s 5 °ù il sera confrouté avec les témoins de 
1 événement de 1820. 

HISTOIRE DS TA TOH.TUBE. 

On a cru pendant longtemps que la torture el la ques-

tion étaient d'origine française et qu'elles avaient pris nais-

sance au commenc ement du moyen-âge. Pour l'honneur 

c.e notre nation et du moyen-âgé, nous pouvons affirmer 

le contraire : nos aïeux et'tous les peuples européens n'ont 

fait qu'adopter un usage cruel, mais un usage dc l'anti-

quité. La question est aussi ancienne que l'esclavage, et 

partant aussi ancienne que le monde. On ne pouvaiterain-

dre de mettre un esclave à la question, puisqu'on avait sur 

lui droit de vie et de mort. Mais plus tard on ne se fit au-

cun scrupule d'appliquer à la torture des hommes libres, 

des premiers citoyens d'Athènes ou de Rome. Si nous por-

tons nos regards vers le passé, nous voyons la question en 

usage chez la plupart des anciens peuples, quels que soient 

d'ailleurs leurs mœurs, leur religion, et lê caractère de 

leur droit criminel. 

Les Egyptiens, s'il faut en croire Lucien, crurent trou-

ver quelques témoignages de la conviction de l'accusé 

dans les divers degrés de sa force à résister aux tournions. 

Ils pensaient, par la torture, arriver à la découverte de la 

vérité. Ellien assure que les Egyptiens étaient tellement 

opiniâtres et endurcis aux soutîrances, que plusieurs d'en-

tre eux aimèrent mieux mourir dans les douleurs de la 

question plutôt que d'avouer leurs crimes. 

Chez les Juifs on trouve de faibles traces de la torture. 

Les juges interrogeaient avec une grande bienveillance 

ceux qui étaient cités devant leur tribunaux; et lorsqu'ils 

refusaient de dire la vérité, on les effrayait par des. me-

naces. Cependant, il y a quelques exemples de prévenus 

et de témoins mis à la torture : mais c'était du temps 

d'Hérode, et ceux-ci étaient esclaves. • 

Diodore de Sicile, Quintc-Curce et Plutarque nous ap-

prennent que la question était en usage chez les Macédo-

niens. Philotas, qui avait voulu attenter à la vie d'Alexan-

dre, fut mis à la torture, quoiqu'il eût fait publiquement 

l'aveu do son crime et qu'il eût demandé la mort pour 

son châtiment. On l'interrogea au milieu des plus affreux 

tourmens, et il fut, forcé dc répéter devant les juges les 

aveux qu'il avait faits quelques heures auparavant. 

Quoique les supplices fussent horribles chez les Assy 

riens, h s Rabylornens, les Chananéens, les Philistins, les 

Phéniciens, les Idumécns, les Amaîéeites, les Madianites, 

les Moabites et les Ammonites, on ne voit pas qu'ils aient 

employé la toi t .ire dans les interrogatoires qu'ils faisaient 

subir aux accusés. 
Les Argiens connaissaient la question, et ils y appli-

quaient même les citoyens libres. Diodore nous raconte 

qu'au IV e siècle avanti'ère chrétienne, le peuple d'Argos 

excité par des orateurs démagogues, parvint à s'emparer 

du pouvoir, et à gouverner d'une façon tyrannique. Les Op 

primés formèrent alors le projet de renverser leurs oppres-

seurs ; mais ce complot ayant été découvert, les conspi 

ratcurs, qui appartenaient aux premières familles, furent 

misa la torture. Il paraît que les tourmens de la question 

étaien t affreux, puisque plusieurs accusés préférèrent la 

mort à la torture. Un d'outre eux, vaincu par la souffrance, 

nomma trente des premiers citoyens d'Argos, qui tous. 

l'ins:antet sans examen, reçurent la mort. On assure que 

plus de douze cents individus furent immolés à cause des 

aveux mensongers que la torture arracha aux conspira-

teurs. 

Si les historiens nous ont laissé peu de détails sur la 

question que les Lacédémonicns faisaient subir aux accu 

sés (quoique nous sachions positivement quoLycurgue,dans 
ses lnstitul-fous, ordonna que l'on ne devait point ajouter 

foi aux témoignages des esclaves qui n'auraient pas été mis 

à la torture), en revanche ils se sont étendus longuement 

sur les tourmens horribles que les juges d'Athènes infli-

geaient aux prévenus et aux témoins. Les Athéniens ne 

pouvaient appliquer à la question que les esclaves ; les lois 

de. Salon défendaient d'y mettre les citoyens libres quand 

il ne s'agissait que de crimes privés. Les cautions d'Argo-

ratas, esclave et fils d'esclave, lui représentent, pour l'en-

gager à fuir, qu'il serait mis à la question s'il était arrêté, 

tandis_ que ses répondans, étant citoyens d'Athènes, ne 

pouvaient craindre d'y être livrés. On était tellement con-

vaincu de l'utilité et de l'efficacité de la question, que Ly-

sias, célèbre orateur athénien, ne craint pas d'appeler le 

témoignage par la torture des esclaves, la meilleure des 

preuves. Pour lo moindre crime on torturait les esclaves. 

Andooido étant accusé d'avoir mutilé la statue d'une divi-

n : té, livra les siens aux tourmens de la question pour éta-

b'ir d'une manière ro dtive qu'il était tombé do cheval et 

qu'il avait été retenu daus son lit par sa blessure—Pour 

agir ainsi, il fallait avoir une grande témérité, uu confian-

ce aveugle, et croire au courage hércï.pie de ses escla-

ves; car le so>t du maître était toujours entre les mains 

trouvaient des os ou des petites pierres anguleuses. Dans le 

Trapôzitique d'Locrate, on voit Antiphon placer sur une 

roue l'esclave à qui on iniligeait les tourmens de la ques-

tion. M. de Pastoret pense que ces deux modes de tortu-

res étaient ceux employés communément par les Athé-

niens; cependant il devait-y eu avoir d'autres peut-être 

plus affreux encore, carnou< trouvons dans la coméJiedes 

Grenouilles d'Aristophane l'indication dc quelques autres 

moyens de donner la question. Un nommé Xantliias insiste 

-our qu'on inflige des tournions à Son. esclave; et comme 

on lui demande quelle torture il faut lui faire subir, il ré-

pond : a Toutes ccllçs que vous voudrez. Attachez-le à 

une échelle, ct l'y tenez suspendu pendant un certain 

temps. AcCablez-le de coups d'étrivières ; versez-lui des 

3s dans les narines ; appliquez-lui des briques brû-

lantes aux pieds ; tourmentez-le, déchirez-le, rouez-le de 

coups, laites enfin tout cc'quo vous voudrez. » 

Voilà les moyens employés par les magistrats d'Athènes 

pour arriver plus sûrement à la découverte de la vérité ! 

Voilà la torture interrogative que Démosthènes n'a pas 

craint d'employer! Voilà la question athénienne qu'Aristote 

recommandait "tantôt comme la meilleure des épreuves, ct 

tantôt comme le plus incertain des indices ! . . . 
Les Romains, qui prirent les Grecs pour modèles, fon-

dèrent leur empire avec les débris dc la religion, de la po-

itique, de la législation civile et criminelle des descendans 

des Hélènes. Qu'ils aient envoyé des. ambassadeurs à 

Athènes pous y étudier les lois de la Grèce, ou que les re-

lations de commerce qui existaient entre h s deux nations 

au temps de Périclès leur aient fait connaître les institu-

tions de Sparte ct d'Athènes, il n'en reste pas moins cons-

tant aujourd'hui que leurs lois ont été copiées sur celles 

des différens peuples de la Grèce. 
La question fut, comme on doit le penser, introduite à 

du malheureux qu'on torturait! » 

Rcitemeier, dans son savant ouvrage latin sur fOri-

gine de la Question chez les Grecs et les Romains, nous 

a iprend que les esclaves d'Athènes, comme ceux de La-

cédémona et de Rome, n'avaient pas le droit de déposer 

©i Justice, que leur témoignage donné librement était re-

jeté comme indigne ; mais qu'on ajoutait foi à ce témoi-

gnage quand il était donné au milieu des tourmens. Ainsi, 

l'esclave, pour éviter de nouvelles souffrances, ou pour se 

venger de son maître, pouvait très bien accuser un inno-

cent ! La torture, dit M. de Pastoret dans son Histoire de 

la législation, était pour les esclaves ce que le serment 

était pour les hommes libres : un moyen d'affirmer la sin-

cérité de leurs dépositions. A ce- sujet, M. l'avocat-gc-

néral Gaillard fait remarquer judicieusement, dans son 

travail sur la Question (1), qu'on ne punissait point la dé-

claration mensongère de l'esclave s'il ne lui avait pas 

donné pour sanction sa fermeté à la soutenir dans les 

tourmens, et s'il ne l'avait pas faite sous le sceau de la 

torture ; de même que chez nous il n'y a depunis'comme 

faux témoin que celui qui a fait une fausse déclaration 

sous le sceau du serment. — Quelle inconséquence! 

Plus tard, les esclaves ne furent pas seuls appliqués à la 

question : on y mettait toute personne, sans distinction de 

rang, de sexe et d'âge, quand il s'agissait de la révélation 

d'un crime envers l'Etat A'"istogyton et Pantiphon, com-

plices du meurtre d'Hipparque, tyran d'Athènes, commis 

par Havmodius, furent mis à la question, ainsi que la niai-

tresse de l'assassin ; mais celle-ci se coupa la langue avec 

tes dents de peur do céder' à la violence des tortures. 

L'illustre Phocion, le bienfaiteur d'Athènes, échappa 

comme par miracle aux souffrances de la question, pour 

mourir quelque temps après empoisonné par la ciguë... 

Chez l' s Athéniens, il y avait, selon Isocratc, des fonc-

tionnaires particuliers qui présidaient aux tourmens de la 

question; mais ces fonctionnaires ne pouvaient se pro-

noncer touchant l'accusation qui avait été portée contre 

l'infortuné qu'on allait torturer. Dans les simples crimes , 

il fallait le consentement clés deux parties pour ordonner 

la question. L 'accusateur remettait quelquefois par écrit 

l'interrogatoire que le juge devait faire subir aux préve-

nus. . . 

Les instrumens dc torture employés ordinairement par 

les Athéniens étaient les verges ct la roue- L 'esclave était 

nu, et tandis qu'on l'interrogeait, le bourreau le frappait 

de verges faites avec des branches noueuses ct flexibles , 

ou avec des lanières de cuir à l'extrémité desquelles se 

(1) Rtvuc de législation, 

Rome "dès les premiers temps; mais si nous ne la trou-

vons pas mentionnée daus la loi des Douze-Tables, c'est 

que nous ne possédons que des fragmens, et non le texte 

entier de cette loi primitive. Tant que Rome fut sous la do-

mination de ses premiers rois, la question ne fut infligée 

qu'aux esclaves ; mais lorsque le pouvoir royal abusa de 

son influence pour devenir arbitraire et cruel, on ne fit 

plus aucune distinction, ct l'on tortura tous ceux dont on 

voulait ou confisquer les biens, ou arracher la vie, comme 

cela eut lieu sous lo règne de Tarquin-le-Superbe, le der-

nier roi des Romains. M. Gustave Hugo a donc eu tort, de 

dire, dans son Histoire du Droit romain, que jusqu'au 

temps d'Alexandre Sévère la question ne fut en usage que 

contre les esclaves. 
Pour montrer à nos lecteurs quelle était la question des 

Romains, nous allons examiner les fragmens des lois ro-

maines qui nous ont été conservées dans le Digeste et dans 

le Code de Justinien. 
Toutes les fois qu'il s'agissait de la découverte d'un 

crime, on avait l'habitude dc mettre les prévenus à la 

question. On né devait pas commencer par la torture, ct 

l'empereur Auguste avait déclaré qu'il ne fallait pas se fier 

entièrement à la question. On mettait les esclaves à la 

torture lorsque l'accusé était suspect, et que les autres 

preuves approchaient tellement de la démonstration qu'il 

ne manquait plus que leurs aveux. Le législateur avait 

ordonné qu'on commençât toujours par le plus suspect, et 

par celui qu'on croyait plus facilement savoir la vérité ; 

mais on ne devait pas ajouter foi aux réponses d'un seul 

esclave (1). 
Un affranchi ne pouvait être mis à la question dans une 

accusation capitale portée contre son maître. Cependant, 

si un esclave avait été affranchi pour ne pas être torturé, 

il pouvait être mis à la question , mais non contre son maî-

tre. La loi défendait d'applfquer à la question un mineur 

au-dessous de quatorze ans (2). 
Les jugesde Rome ne faisaient point torturer les escla-

ves dans le but d'obtenir d'eux des renseignemens sur les 

faits contenus dans l'accusation portée contre leurs maî-

tres. 11 y avait pourtant une exception; c'est lorsqu'il s'a
T 

gissait d"' adultères, do fraudes envers l'Etat, et de crime de 

lèse-majesté (3). 
Les troupes romaines étaient exceptées des tortures de 

la question, et elles ne pouvaient être condamnées à des 

peines semblables à celles qu'on prononçait contre les 

plébéiens (4).. 

La loi affranchissait de la question les stmateurs, les 

curiales ou percepteurs des impôts, les magistrats muni-

cipaux, les descendans des hommes élevés en dignité, les 

déeurions et leurs enfaus (5). 
Le crime de lèse-majesté rendait tous les hommes égaux; 

alors, praticiens ou plébéiens, maîtres ou esclaves, soldats 

ou citoyens, enfans ou femmes, tous subissaient les tour-

mens de la question. Lo texte des lois romaines est formel 

à cet égard. Nous lisons dans le Digesle : « Que toute per-

sonne; sans distinction, doit être torturée quand il s'agit 

du crime de lèse-majesté. » Ce crime était le seul qui 

rendît toutes les conditions égales ; les lois Cornéliennes 

ordonnaient que toute personne accusée du crime de lèse-

majesté ne pût être affranchie de la question (6). -

La question n'était pas appliquée pour toutes les causes 

et à l'égard de toutes sortes de personnes; ce n'élait que 

lorsqu'un crime capital avait été commis, et qu'on ne pou-

vait en rechercher les auteurs qu'en donnant la question 

aux eselaves. Ainsi, dans une cause pécuniaire, on ne de-

vait ordonner la question qu'après avoir épuisé tous les 

autres moyens d'interrogation. (7) 
Les témoins n'étaient pas mis à la torture, à moins qu'on 

eût avancé qu'ils avaient été présens à l'action commise 

par l'accusé. Ceci revient à dire qu'on ne torturait que les 

véritables témoins, que ceux qui pouvaient éclairer la jus-

tice (8). 

Il y avait, comme chez les Athéniens, des juges pour 

présider aux tourmens delà question. Ces juges étaient 

chargés d'interroger les malheureux qu'on torturait. 

« Celui qui préside à la question, est- il dit dans le Digeste, 

ne doit pas faire cette interrogation ainsi déterminée : bl 

Lucius Titius a commis l'homicide;.mais il doit demander 

en général quelle personne a tué; car l'autre manière 

pourrait plutôt suggérer un mensonge que faire découvrir 

la vérité. » Ces juges déterminaient do quelle manière la 

question devait- être donnée. Quoique les accusateurs eus-

sent le droit de demander la question pour les accuses et 

pour les témoins, ils ne pouvaient cependant leur tairo 

infliger tel genre de torture qu'ils désiraient. Les dillerens 

genres de tortures à appliquer étaient, comme nous ve-

nons de le voir, laissés au choix du juge, ordonnateur do 

la question. Du temps dc la République, et même sous les 

empereurs jusqu'au quatrième siècle de l'ère chrétienne, 

les défenseurs pouvaient faire donner la question; mais ce 

droit leur fut retiré par une loi de Valentinien, Théodose 

et Arcade, dans laquelle nous trouvons ce passage : « Que 

les défenseurs se bornent à leurs fonctions, et n'aient pas 

la témérité d'usurper celles qui ne leur appartiennent pas; 

qu'ils n'infligent aucune amende, etne fassent jamais don-

ner la question. » 
La torture ne fut jamais chez les Romains une peine, 

un supplice. On ne con lamna jamais à la torture un es-

clave ou un citoyen de Rome. La question était, comme 

nous l'avons dit "plus haut, un moyen coercilif dont on se 

servait dans les interrogatoires pour arriver plus sûrement 

à la découverte de la vérité. Quand on interrogeait un pré-

venu, on ne devait pas commencer, par le mettre àlaques-

tion ; ce n'est que lorsqu'on avait acquis des renseigne-

mens sur l'existence du crime qu'on devait se servir de la 

torture, et aussi quand on croyait pouvoir de cette manière 

savoir toute la vérité. 
Une preuve de l'inconséquence des lois romaines tou-

chant la torture et de l'insuffisance des moyens barbares 

employés pour forcer les accusés à 'faire des aveux, c'est 

que lanaême loi qui ordonnait la question prescrivait en 

même temps de ne pas y ajouter foi constamment (1) et de 

ne pas lui refuser toute confiance. Les législateurs préten-

daient, avec raison, que les déclarations obtenues parla 

torture étaient peu assurées, dangereuses, et trahissaient 

la vérité. Ils ordonnaient la question, et pourtant ils sa-

vaient eux-mêmes que la plupart des accusés résignés à 

souffrir, ou endurcis par les tourmens, méprisaient telle-

ment la torture, qu'on ne pouvait jamais savoir la vérité de 

leur bouche. Ils savaient aussi que d'autres, pour ne point 

(1) In criminibus eruendis quœstio adhiberi solet.... et di-
vus Augustus conslituit neque adeb tidem qu.estioni adhiben-
dani ad tormenla servorum ilà demum veniri oportet, 
cum suspectus est reus, et aliis argumentis ita probationi ad-
monetur ut sola confessio servorum déesse videatur A 
suspectissimo incipiendurn, àquo façeélkne posse veruin scire 
crediderit Non utique servi unius quœstione tîdem rei 
constituendum. 

(2) Nec libertum torqueri in palroni caput ennstitutus est : 
si servus ad hoc erit manumissusne torqucatur : duinmodo 
in caput douiiui non torqueatur, posse eurn torqueri Do-
minore quatuordecem annis qua;stio trahendo non est. 

(3) Quaestionem do servis contra dominos babori non opor-
tet, exceptis adulteriis criminibus, item fraudati census accu-

sationibus et crimine majestalis. 

(i) Milites neque tonnentis, neque plebeiorum pxnis in 

causis criminiiui 8Ufbjug9.fi. 

(o) Severam indagationem per tormenta qnan'ciuii à sena-
toiio nomine subniovemus Eminentissimorusi quidem 
neenou perfeetissiinorum virorum usquè ad pronepotes hbe-
ros.... Quajstionibus non subjeci... in decurionibus autem et 

filiis eorum. 

(6) Omnes omninb in majestatis criminibus torquentar.. 
Majeslatis causa in qui) soli\ omnibus icqua conditio est.. 
Obi majestas pulsata degraditur à qinestionibus inillain exe-
merc fortunam. 

(7) Qiuestioues neque semper in omni causa ct personà... 
Capilalla et atroliora naaleficia non aliter explorari et iuves-
tigari pr.ssunt quhm per servorum qmestiones... Sed si ali-
ter veritas inveniri non poasit nisi per tormenla. 

\ (8) Testoo torqitendi non >ifnt , nisi cum facto intervenisM 
• iiùuuMr. 

souffrir les tourmens de la question, aimaient mieux men-

tir en se chargeant eux-mêmes et en accusant des inno-

cens. Ainsi l'on employait à Rome un mode de procédure 

que les législateurs étaient forcés de condamner eux-

mêmes. 
Si un juge était .accusé d'un crime, on mettait son gref-

fier à la question comme si cet homme élait responsable 

des actes de son supérieur. Mais ce qui surprendra davan-

tage, c'est que lorsqu'un navire avait péri, on appliquait à 

la torture les matelots, le pilote, tous ceux enfin qui 

avaient échappé au' désastre. 
Il y avait, outre la question ordonnée par les tribunaux, 

et qu'on pourrait appeler Question publique, une autre 

question que nous pourrions désigner sous le nom de 

Question privée ou domestique : cette dernière était donnée, 

sans jugement par les maîtres à leurs esclaves coupables. 

On réunissait les hôtes, les amis, les parons, dans une des 

cours de la maison, et là, en présence de ces hommes li-

bres qui servaient de témoins et signaient le procès-ver-

«bal des aveux faits par l'accusé, on infligeait la torture aux 

esclaves. 
La question se donnait publiquement. Pierre Ayrault, 

dans son savant et curieux ouvrage sur le Droit criminel 

des Romains, dit fort naïvement : « Quand il falloit bail-

ler la question afin de preuve, fust-ce aux accusez ou aux 

témoins, elle se bailloit publiquement. » Tite-Live nous 

montre le consul Marcellus faisant torturer, au milieu du 

Forum (medioForo) ceux qui avaient mis le feu à Rome. 

Cic;ron,dans son p'aidoyer pour Milon, nous apprend que 

les esclaves de Claudius furent mis à la question dans 

le vestibule du temple de la Liberté (in atrio Liberlatis). 

Il y avait probablement un grand nombre de manières 

de donner la question ; mais nous n'en connaissons que 

doux qui étaient communément employées : celle par le 

fouet, celle par le chevalet (equuleus). Le fouet, considéré 

comme instrument de torture, était à peu près semblable 

aux verges des Athéniens ; il était composé de lanières 

de cuir, au bout desquelles il y avait des balles de plomb. 

On s'en servait pour donner la question aux hommes li-

bres : ee genre de torture n'était pas ignominieux. Pour 

interroger le citoyen ou le décurion accusé d'adultère, de 

fraudes envers l'Etat, ou du crime de lèse-majesté, on lui 

appliquait sur le dos de violcms coups de fouet, jusqu'à ce 

qu'il confessât la vérité. Mais plusieurs, vaincus parla 

douleur, moururent avant d'avoir pu faire aucun aveu... 

Le chevalet (equuleus) a fourni à Alciat, à Cardan, à Si-

gonius, àMagius, à Gallonio et à Jungcrttian la matière de 

plusieurs descriptions dignes d'intérêt. Nous choisirons 

celles de Sigonius et de Gallonio, citées par M. Gaillard, 

comme donnant une idée très nette de cet horrible instru-

ment de torture. Le chevalet, selon Sigonius, était une ma-

chine de bois disposée de manière à s'allonger on à s'ac-

courcir à volonté, par le moyen de vis. Lo patient y était 

attaché par les bras et par les pieds avec des cordes. On 

tondait le chevalet, et on Félevait en l'air. Le patient y res-

tait suspendu comme à une croix. Quand la tension extrê-

me à laquelle son corps était soumis avait séparé violem-

ment les os, on appliquait sur son corps des lames de fer 

rougics au feu, et pour rendre ses blessures encore plus 

douloureuses on les déchirait avec des ongles de fer. 

L'instrument dont parle Gallonio est au moins aussi af-

freux. Le chevalet était un banc élevé sur quatre pieds à 

la manière d'un cheval ; le malheureux qui subissait la 

question y était étendu bras et jambes liés et la face tour-

née vers le ciel ; aux extrémités du banc se trouvaient des 

poulies dans des fentes faites exprès; des cordes qui te-

naient lo corps du patient passaient sur les poulies, ve-

naient aboutir à des pièces de bois cylindriques fixées en-

tre les pieds de la machine, et se roulaient sur elles. En fai-

sant tourner ces cylindres on tendait les cordes, et, avec 

elles, le corps, aux extrémités duquel elles étaient atta-

chées. Souvent, après que les membres du patient avaient 

été comme arrachées par la violence des efforts du bour-

reau, les cordes subitement relâchées laissaient tomber le 

corps qui pendait tout disloqué au dessous du chevalet. C'é-

tait dans cette position que le patient était interrogé. Si 

cette torture était insuffisante, le bourreau se servait alors 

des lames de fer rougies au feu, des torches enflammées 

des ongles et des crochets de fer qui déchiraient les chairs 

comme le chevalet brisait les os. 

Voilà les intrumens do torture dont se servaient les Ro-

mains pour donner la question, non-seulement aux es-

claves accusés des plus simples crimes , mais encore aux 

Citoyens libres , aux femmes, aux enfans qui avaient 

conspiré contre l'Etat, ou manqué aux devoirs qu'on ren-

dait aux portraits des souverains, ou changé do vêtemens 

devant une statue d'Auguste, ou porté dans certains lieux 

[latrinœ aut lupanar i) des pièces de monnaie à l 'efËaie 
de l'empereur ! 

Telles étaient les tortures atroces qui servaient de spec-

tacles, de divertissemens à certains empereurs romains, et 

entre autre à Claude ! Valère-Maxime raconte avec le plus 

grand sang-froid qu'un esclave obstiné avait été mis à la 

(!) Quest'«ni fid«m n«>n seroper, 
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torture six fois, et un autre huit fois!... Un homme qui 

résistait huit fuis aux horribles tourmens du chevalet 

méritait bien de ne pas mourir. 

A II ruie, la question fut comme chez nous, au XVII
e 

siècle, attaquée e\ d fendue tour à tour p ir les légistes, 

pu
-
 les philosophe'^ et par les écrivains. Cicéron alla plus 

1 an, il prétendit qu'elle était à la fois bon ie' ct mauvaise. 

Dans son Orateur, il ne craint pas de dem mder que les 

Romains suivent l'exemple des habitans d Athènes et de 

Rhodes qui de son temps, et. pour les plus simples crimes, 

m ittaient à la question les personnes de condition libre. 

Ma s («lus loin il dément çè qu'il vient d'avancer en dhant 

qu'il faut souvent résister à l'empressement d'exposer un 

bannie à la question, puisqu'il est constant que plusieurs 

firév- n-s ont mumx «hué mourir en confessant faus e-

meut ce dont on les accusait , que dc souffrir en 

n ant un crime qu'ils n'avaient point commis. « D'au-

tr. s , U'écrie-t-il , ont méprisé la mort pour sauver 

leurs amis ou ont résisté aux tourmens, soit par leurs for-

ces, soit par leur habitude à supporter les douleurs, soit 

enfin par la crainte d'une mort ignominieuse. » Ces con-

tràiiciions ne doivent pas nous étonner de la part de Cicé-

ron, l'orateur qui sut le mieux soutenir toutes les opinions, 

selon les besoins do la cause qu'il avait à défendre. 

Sous les empereurs, la toi ture fit des progrès effrayans: 

on y appliqua les conspirateurs, les esclaves rebelles dont 

le nombre grossissait chaque jour , les nouveaux rvli-

gionnaires, venus de la Judée pour prêcher au monde l'a-

bolition de l'esclavage, et qui se livraient, comme dit Ta-

cite, à des superstitions étrangères. — Mais bientôt ces 

hommes, qui répandent au nom du Cluist des idées nou-

velles, ct qui à cause de leur amour de l'humanité subis-

sent sous le lôqet et sur le chevalet les tourmens les plus 

affreux, bientôt, disons-nous, ces hommes religieux vont 

triompher de l'incrédulité païenne, et l'empire romain 

aura vécu ! 

Nous ne pousserons pas plus loin nos recherches, et nous 

terminerons cette première partie au moment où le chris-

tianisme s'établit sur les ruinesencore fumautes du poly-

théisme romain. Dans un prochain article, nous examine-

rons l'histoire de la torture depuis les premières années de 

l'ère chrétienne, jusqu'en 1789, époque de son entière abo-

lition eu France.' E. R. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le :5Ô sept., sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois , 36 francs pour six mois, et 

72 francs pour l'année. 

Demain mercredi 27, on donnera à l'Opéra la 13
e
 repré-

sentation de la reprise do la Favorite, chantée par M
mc

 Stoltz, 

MM. Duprez, Barroilhet et Bouché. 

— A l'Opéra Comique , ce soir, le Pré-aux-Clercs et l'Am-

bassadrice, pour les brillans débuts de M
lle

 Lavoye. 

— Le public littéraire voit arriver avec joie le grand jour 

de réouverture du Second-Théàtre-Français. Demain, Lucrèce 

nous revient avec M™» Dorval, M
u

« Maxime et Ballaude. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mercredi (spectacle demandé), 

.Patineau, avec Arnal qui attire la foule, l'Ecrin, le Château 

de ma nièce et les Petites misères, par Fervill 

Leclère, Munie, M
me

» Page, Mira et Juliette.
 dou
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NportarlMt du 27 *cp«emhr
e 

OPÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — I'olyeucte, Veuvage. 

OPERA-COMIOUE. — Le Pré, l'Ambassadrice 

VAUDEVILLE. — L'Ecrin, Patineau, Petites' misée 

VARIÉTÉS .— Sur les toits, le Voyage en Espagne, p
01

. 

AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES.. — Exercices d'équitaf 
COMTE. — Jonas avalé par la baleine. ""ion. 

FOLIES. — Fumeurs, Dévorans, le Secret de Fairill 

DÉLASSEMENS. — Représentation extraordinaire 

PANTHÉON. — Boi Dagobert, l'Homme, Tic Tac. ' 

DIOKAMA .—Bue Samsun, derrière le Chàteau-d'Eiu 

à o h. Vue de Fiibourg et de l'église Saint-Paii! - n° h. 

> a Rome 

ASSOCIATIONS MUTUELLES 
D'ASSURANCES SUR LA VIE, 

S'adresser ponr renseignement 

et demandes d'agences , 

à l'administration Centrale, 

Autorisée par ordonnance royale. RUE RICIIER, 3 BIS, A PARIS. 

NATURE DES OPÉRATIONS. — L'EUROPÉENNE opère en France et à l'Etranger ; elle est représentée dans 
c'.iaque chef-lieu d'arrondissement et de canton. Il est ouvert des associations pour 6, 10, 15 ou 20 ans. On souscrit a 
tout âge. Les mises sont facultatives. Les engagemens sont payables par annuités. Les sommes versées s'accroissent, 
dans de larges proportions, par la capitalisation des intérêts , par les extinctions, les déchéances et les forclusion!. 
Ces capitaux sont répartis aux ayant-droit, dans les six mois qui suivent le terme de chaque association. 

GARANTIES EXIGÉES PAR Z.E GOUVERNEMENT. — Cautionnement progressif de 25,000 fr. de 
rentes 3 0/0, dont le premier titre a été déposé sous le n° 44,729. Conversion dans les cinq jours des mises sociales en 
rentes sur l'Etat. Contrôle d'une commission du gouvernement. Conseil de surveillance nommé par l'assemblée gé-
nérale des souscripteurs.—INTERVENTION SU MINISTRE DES FINANCES DANS LES RÉPARTI-

TIONS ( ART. 2, 4 ET 6 DE L'ORDONNANCE ROYALE. ) 

Anricnno société des voihm^T~~ 
de f« deV

t
rsaHle

S
ri»e

wu
^ *'

o
«b«^ 

comparn ie nencrale de
 vo

,t
ur

, "
 0l

'
r
ii'h

ui 
se vises de etiemins de fer, P»nr |

t
, 

Messieurs l .S «.•UOMIMIiii, . . 

qu ils pourront jusqu 'au 7o
C

iob
r
I S**»** 

acquitter a la .-a,.,,- de IVnlr,
 Pr

 1' l
"
 lia

'n. 

Iie-Wéncoorl, 'M"pMia
e

|.,
lr

,^'
r

'* P.. 

•eiord, dont la vente doit „v
0

ir ï '°"
s

«n 

Botirse. le Mioeluhr pro ham
 eu 1

 la 

vans, coriformémei t à l'avis mt». .!' " sui-

joi,rna..x d'annonces judiciaire * i
 8 1,5 

1
 du ïi septembre courant. '

 ,d
 «aie cs^:^ri mmiumn PRATIQUES P oie - $i - Medeci-

ÉJue, SUR 

El cli i ''AUTEUR, 

rue Laffitte, 

n. 52. 

X.A GOUTTES, 
IxmCATIO .il IJ'UV TRAITEMENT RATIONNEL. POUR GFÉRIU CETTE MALADIE; 

Suivies de faits et d'observations à l'appui. 

Par K. M. ISHIAII, docteur en médecine de la Faculté de Paris, 

ex-médecin de la maison de santé des NÉOTIIERMES. 

dàSÏVR* CONSULTATIONS M Br BRIAU. Rue IT' 
CBEZ LEF2VRR EDITEUR, 

R ie de l'Éperon, C, 
| CHEZ B. IHJSIU.lOÎN. EDITEUR, 

Rue Laffltte, 40. 

MONTAIGNE (MICHI 
ŒUVRES COMPLÈTES. 

Contenant ses Essais, son Voyage en Italie, ses Lettres, Dc la Ser 

vitude volontaire, par La Béotie; nouvelle édition avec Notice bio-

graphique par J.-A. -C. BUCH0À
1
 , et Notice biographique par le 

docteur PAÏEN. 

' Un beau volume grand in-S° à deux colonnes, en caractères très lisibles. 
Pcx : 10 francs. Chaque exemplaire est expédié franc de port â toute per-

sonne envoyant un mmdat de 10 francs sur Pari» if aneo). 

Cet ouvrage faii partie di ta Co 'lei tion universelle des chefs-d'œuvre de 
l'esprit humain, publiée sous le nom de Panthéon Littéraire. 

Chez SUSSE frère*, place de la Bourse, 31. , 

Pleines d'acier de Bo«km«MHi. 
DORURE DE RUOLZ ET ELKlN&TON. 

Doublement brevetées, ces plumes, en acier flexible, sont fabriquées eu Anele-
tcrreaveele plus grand foin, eî ne ressembleni en ri n aux plumes métalliques 
qu'on vend à bas prix. Plus flexibles que les plumes d'oie et d* corbeau, ces 
plumes conviennent pour tous les genres d'écriture et de dessin -, tlhs sont 
rendues inoxidab'es par un ver nis izaivanique, et conviennent toutes les 

mains et a tous les papiers. I.eursupétiorite comme leur bon marché les ont fait 
adopter dsns les adiniiiistra'iotis, les col éges et les bureaux. I luine- de bureau, 
steel ï>en, 60 c. la carte; Royal pen, 1 fr ; «nperior pe.n, a -flè'he, plumes à l'épée 
ou au violon, plumes avec le portiaU de la reine d' Angleterre, plumes avec 

l fr. Su c; en boîus, 3, 6 et 7 fr. le cent. Humes doiéas , 2 fr., et 6 

PILULES TONIQUES £S£s5 
— . brochure in-8" 

Envois en provin- STOMACHBfJUES — 
re par un bon fur Quatre pilules snf-

li poste. — [Ecrire et PURGATIVES du CODEX, fiseut pour une purga-
fianco). lion. 

Cunlra les gla'res, la bile, la constipation, les maux d'estomac : ces pilules 
sontapérilives, facilitent hs digestion», et sont propres à combattre les colique 
venteuses et to i es le» maladies de l'appareil digestif. 

Avec chique belle, on délivre gratis le Manuel de Santé du docteur Larolley, 
qui donne tous les jours des consultations sur les ma'aâies chroniques , 
dfi midi à quatre heures, rue Tiqut tonne, n. 10, et par correspondance (écrire 
franco). 

A Paris, chez ALLAIZE, pharmacien, rue Moatorgucil, 63, et dans les bonnes 
pharmacies de France et de l'étranger. 

Corre'pondans qui viennent de s'approvisionner tout récemment : 

premier. 

Aire, Duquesne. 
Avranches, Millet. 
Abbeville, Duplan. 
Amiens, Lhrron. 
Bourmont, BézTi, 
Baynnne, Lfrtœu'. 
Clennont, Auberfier. 
Châ on -sur-Saône, Pa^uclin. 
Dai, Mayrac. 
Gondrecourt, De'aforge. 
Le Havre, Lemaire. 
Lyon, Lafdft. 
La Rochrile. Brandon. 
Limages, Recs-lès. 
Marseille, Fleuiy. 
Mtnde, Lacols. 
Morlaix, Duhamel. 

Montluçon, Richard. 
N ort, Fiog:>. 
Privés, PeUier. 
Pontarlier, Juste Dornier. 
Rooeo, Esprit. 

Rabas ens, Bogues. 
R om, Jules Barse. 
Rochefon, Roche. 
Roanne, L»bor. 
Sedan, Bai rguignon-rv'cël. 
Saint-Malo, Lagogué. 
Saint Plo .r, [hipuis. 
Sa'n t Brieuc, Frogé. 
Toulouse Pour. 
Toulon, Dol. 

Tu 1 le, Raynaud. , 
Valence, Acearie. 

un Chris 1 

îr. en boite de 60 
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 ce
 pharmacien. 

Deux médailles en arger.t 
décernées à 

Rapport de M. Baruel.chi 
des travaux eni/uiques à h. 
Faenliéde Paris, etc., et au-

torisation de la faculté. i-ssià.S8IACIEÏIï, 

et FABRICANT DE CHOCOLATS , rue Neuve Sa nt-Mcrry, 12, à Paris. 

Son goût esl agréable; il convient contre les pille? couleurs, les maux d'est»mac ner-
vmx, les DCnalfres, les pênes et la f»ible*se chez les convalescent. 

four les eiifa,ns délicats, pâles, Ivmprttbiquét». ce chocolat eït sous la for ne d'un bon-
bon. Aujourd 'hui, a l'aide d'ingénieuses nieeaniqm s,, M. Colniet est parvenu a taire entrer 
J 'i grarnrrres de -a poudre de fer impalpable par 500 grammes de pâte de chocolat, l'rii : le 
l|2 kil. eu 12 tablettes séparées, 5 lr.; i kit, 27 lr.; en bonbons pour les enfans, par boîte 
de 3 fr. • .. - -

lies imitaiions grossières du chocolat ferrugineux étant journellement vendues au pâ-
li, c. m us le priori de n'accord' r sa cpnllanri qu'aux paquets ou boites de noire chocelat 
eieourc's d'un» bande couleur chamois portant noire cachet et notre signature. Exiger la 
AOUÇ0, 

Dépôt dans les principales pharmacies de Erance et da l'étranger. 

Grandi Médaille d'or 1S39. — Brevet de quinze ans. 

Les- Uhabffe-Assieites, les Calorifères, les nouvelles Chftni 
nee«, 1 s intérieur» à bouches rie chah tir et à foyrr mobile, de 
.lACyUl>'E f , qui om eu i ne si grande réputation ne se fa-
illit] eut nue r> e Grai ge-Ba eii<iro, 18, chez L. GRAUX suc-
tsseur, fabricant de Brorz s, tn Chenets riches, s'yle I ettll 

X i V et XV, et d-vanti ns de <'beminéf s en fonte, même ny!e. 
Vo'a. I.'exien.ion donnée à >a fabrication lui permet de livrer 

- prod uis sii\ commissionnaires. 

BIJOUTERIE, ORFÈVRERIE, CURIOSITÉS. 

Rue Neuve-Vivienne, 26, au coin de celle Feydeau. 

DOHUEE ET ARGENTURE , 
Par les procédés de MM. DE RUOLZ et ELKINGTON, brevetés. 

MM. BIIISSKALX. DETOT et C, par i'app>icaiioi> de celte o.éthode de dorure 
sans mercure, ont résolu le grand problunc dunir le luxe* l'économie. On 
trouve donc S" leur magasin d'offèvreiie en comi osition métallique des couverts 
de 76 à 136 fr. la douzaine, qui ont l'apparence de l'argenterie la p us pure; ceux 
de dessert dorés, rte 100 s 120 fr., et les riches ciselés à 133 fr. la douzaine, imi-
tent le plus beat) vermeil ; les couteaux de dessert, de 65 « 90 fr. la douzaine. La 
bijouterie, le» article, d'acier et les bionzes ont toui l'éclat de l'or massif. — ils 
se chargent de la réargenture du vieux plaqué. — Ecrire fianco à MM. Bois-
seaux et Comp. 

Gervais-Charrfln, parf., rue Castigiione, 12, TRABLTT , me l. -'. -Rousseau, 21 
Seule approuvée par les médecins les plus distingués. 

POMMADE PERklS ET DliPUÏTREN 
PO OU FAIRE POUSSER 

Les jeunes gens peuvent aussi s'en servir avec 

LES CHEVEUX. 

le plus grand succès pour acti-

£Ku Vente à Paris, chez B. DD9ILHON, éditeur, RUE LAFFITTE , 

ŒtlWltËS OJE II. fiDAU.flI^K. 
A côtéde Gavsrni, et sur la même ligne, quoique dans une route bien d fférente, Daumier représente toute 

de l'ait dont l'Angleterre, jtisqn'4 lui, s'était flatlce d'avoir le monopole : la Caricature. Grâce à son génie si ninf
 Vr

f
 face 

ironique, et à son ob ervation si j^yeu-ement, moquejse, la Fiance peut aujourd'hui réclamer, par droii de ce r°" A

 EN

' 

royauté de ïUnm"W et le seep t é de la Charge. — Sanglan e contre les vices, plaisamment rai leuse contre \tr '
e

.' '* 
les. et toujours puissamment comique, jamai» la verve impitoyable de Daumier n'a fan défaut un seul instant d

S
.
r

""
,

'
H

' 
ridicules et les manies du jour, i our lui. 1 hi mani'é a beau • o-arire et faite la petite bouche comme uue femme '

es 

pour son pm trait, il la dépouille inexorablem
1
 nt de celte gracieuseté d'emprunt, et la représente i omme il 1 * voit^V ^

>S€ 

ries paternelles, singeries portiques, roucoulement amoureux, rien n'a trouvé merci devant son grotesque et s ■ ?'
se

" 
crayon. A "X intentions satiriques d'Hos'arlh, Daumier joint une exécution bien autiement vigoureuse que celle de V

 e
' 

anglaii. 'g lide, mouvementé, plein de vie el d'entrain, son dessin pos ède une immense valeur en dehors mém • H"'

8

'

6 

quali és caricatura!' s. Daumier ett enfui au ■ omique verveux ce que Gavarni est à ia grâce ; la vulgarité est res le
 s 

eux dei.x. Le< imitateurs sont venus, il est vrai ; mais depui* l-s M ica res jusqu'à sa bouffonne traduction de I'//' '
 U

'-
re 

ancienne, Daumier a régné seui et sans par âge dans lo domaine du f anc rire, >i rare de noire temps. ""(ofre 

JLcs BSatssïeîapts. Album de 50 lithographies. Prix, relié : 16 fr. 

En feuilletant cet Album de Daumier, nous parcourons toutes les écoles de nata'ion, depuis les bains nroléla' 
centimes jusqu'à ceux où l'on marche sur des lapis; nous jetons même en passant un coup d'oeil dé'obé si ri' 

tique grhtcée des femmrs de Paris, pm* nous suivons la Seine, obser>a>-t les joies de U pleine eau er de la con «
 <|U

* 
ira le courant. Nous voyons tout cria sous son co é amusant, car cet Alb un est rempli de physionomies grote>^

P
'
, f°!l" 

scènes plsisanles. tout le réperioire de toutes les tribula ions qui peuvent asssilMr le baigneur infortuné Nous 1er
 1 

mandons comme un préservatif de c tte pani.m dont étaient atleintsl.éaiidi e et Byron. ' ncom-

Iiess ÎSalîéBSîieBSS «Se PrasrÊs, Album de 28 lithographies. Prix, relié: 16 fr. 

Q"e d» bizarreries, que de contrastes, quel pêle-mê e dans l'existence d' ces parias do ia civilisstion, dont |
e cr

, 
■te D-iiiroier nous raconte la vie nomade et le» tribulations comiques ou terrible». On retrouve dans cet 'album 1 «t Lï0? 
de toutes les po'iiions, de toires les classes, de tous les rangs, l'homme de lelire» à co é du tondrnr dr; chiens l 'an -

négociant auprès du réfugie! politique, le préfet de l'empire et la marchand d'habits. C'est le ré-timé de t'oulM?
11 

induslr es aléatoires, l'histnire de lous les appétits qui attendent à P«uis la maaue du hasard, c'est le fond de i 
société mis à nu par une main aussi spir.tueiie que vigoureuse.

 a 

Brevet d'invention,et de perfectionne-
ment. — Ordonnances royales. 

PATS ET SIROP 

PECTORAUX BALSAMIQUES 

TRES© a »E IL A E^SÏÏl 'S'SH ^e. 

DE GENE TAIS 
Approuvés par les membres de 

I académie royale de Médecine. 

~ Pharmac , rue St-Ilonoré 

327. Chez Trablit, pharma-

cien, rue Je3n-Jarques-

flousseau.îi, etruedu Fg-

■ilontmarlre ,to,àParis. 
mon de veau <I<* 

Les médecins les plus célèbres de la capitale ordonnent chaque jour l'usage delà Pdle de Oégenétais, la considérant comme an des 

remèdes les plus utiles pour combaUre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. 

Dépôt central, rue J.-J. Rous eau, 21. 

Extrait concentré de 

parfums exot ques 

et indigènes 

pour la toilette. 

PRIX : 

grand fiacon : î fr.; 

six flacons : 10 fr. 50 c. 

pris à Paris. 

EAU DES ItlilU 
du docteur BARCI.AY, 

POI K M, \ ■ittit.vrrt:, 
Breveté par ordonnance 

de S. M. Louis- Philippe. 

On délivre gratis 

un Trailé d'hygiène 

de la Peau, 

des cheveux el de 

l'Odorat, 

et une Notice 

sur les lutins et les 

Cosmétiques. 

Par ses propriétés alcooliques, elle peut remplacer l'Fau Vulnéraire, et doit être préfé-

rée pour la toiletie à toutes les t aux de vie de lavande dont on se sert au grand détriment 

de la peau Comme parfum, l'Eau dtes Princes sert a récréer l'odorat à ranimer les forées 

lannu'ssantes. et à rappeler le calme dans l^s affections nerveuses : on l'empli ie aussi pour 

aromatiser h s bains et pour composer le Lait virginal bals'miqne pour blanchir la peso. 

A Parts, rue J.-J. Rousseau, 2i, chez MM. Trablit et compagnie, pharmaciens. 

Avec te Manuel d'hygiène 

des Dents. EAU ET FOUDRE 
ver la cr ue de» favori» et de la ba'be, en ayant soiii de se raser souvent. Le cos 
métique Pe tins étant d'un prix peu élevé, l'inexpérience des jeunes gen- ne les 
rendi a pas victimes de certaines graisses et secieis merv illeux qu'ils achètent 
quelquefois à dis prix fo't é!e-és,et dont le moindre Inconvénient e.-t l'inertie. , 

Cette Pommade de Ptikrns se vend 2 fr. ie flacon, avec une. brochure intitulée : 
Physiologie des Cheveux. — Dépôt central pour les expéditions, rue Jean-
Jacques itousseau, 21, et chez François, rue etttrraste Vi tienne, 2, en f«re du 
3/éneslrel. 

PRIX : 3 FRANCS. 

Six flacons : 15 francs. 

Avis cliver»». 

] A Paris, chez TRABLIT, pharmacien, rue 

Par conventions vei baies intervenues er.lre ' Jean-Jacques-Rousseau, 21, et chez I'RAS-
îei pàrties,tfn date du ,5 septembre courant 

M. Pailty, marchand de vins, rue de La Har-

pe, 44, a vendu à M. Larroudé, aussi mar-

chand de vins, rue Vieille-du-Temple, 79, le 

fonds de marchand de vins qu'il exploitait 

susdite rue de La Harpe, 41. 

L'entrée en jouissance est fixée audit jour 

25 sept»mhr». et I» nriv stipulé payable dix 

jours après le présent avis. 

COIS, rue el terrasse Viviénne, 2. 

KuïllU d'Orient, 
BIÎEVETÎ! nu Roi. 

. SUBSTANCE ANALEPTIQUE. 

Cet aliment délicieux convient aux enfans, 

aux convalescens el aux personnes faibles 

et épuisées. Prin
 :

 4 fr.. avec îe Manuel 

d'Hygiène du Docteur LAVOLLEY. 

INSERTION i 1 FR. 25 C. LA LI 

ENTREPOT GENTÎRAL 

chez M. Trablit, 

Ilst tVitmMiii CM Rue J.-J. Rousseau, 2t. 

du do leur JACKSON. A Paris. 

L'Eau balsamique et odonlalgique du docteur Jackson est brevetée du gouvernement,
1 

par ordonnancedu Roi insérée au Bulletin des Lois; elle a été approuvée par ia Société 

des Sciences phys. ques et chimiques de Erance, et l'auteur a obtenu un brevet d im- i 
portalion. 

Celle eau calme à l'instant les plus violens maux de dents ; elle empêche la forma-

tion du tartre, qui par son enduit limoneux ronge et altère les dents les plus solides. En i chaque contra'. 

M. Teste, aujourd'hui minisire, et M* 

DES 

CONTRATS ET OBLIGATIONS 
En matière civile et commerciale, 

Par M. J. Bousquet, avocat à la Cour 
royale de Paris. 

Deux forts volume': ï/i-8", formaté 
ensemble !,660 pages. 

PKIX • 16 FRANCS. 

Cet ouvrage contient 1° un préam-
bule sur l'origine de chaque contrat; 
2" le U xle de la loi nouvelle comparée 
au droit romain, au droit coutuuter, 
au droit canonique; 3° l'analyse des mo-
tifs ei de» discussions lors de la confec-
tion d s Codes; 4° un commentaire de 
la matière; 5° la doctrine de 'oui les 
ailleurs anciens ei modernes; 6°lesar-
rèls de» Cours royales et de la Cour Hé 
cassationjusqu-'au l tr mars 1840; 7' enfin, 
les droits d'enregistrement concernant 

outre, *>lle leur donne de l'éclat et de la blancheur sans nuire à l'émail, ' puisqu'elle ne 
contiint aucun acide ni aucune Substance minérale; elle convient surtout aux femmes 
enceintes, pour prévenir tout engorgement de gencives et toute douleur de dents, si com-
mune dans celte position. 

Comme anti-scorbutique, celte eau raffermi! et cieoirise les gencives molles, boursou-
flées el saignantes, prévient el guérit les altérations et la carié des dents qui sonl des 
maladies si fréquentes et' si dangereuses, surtout pour les personnes qui font usage du 
tabac el-qo" oui usé des préparations mercurielles. Par son arôme balsamique*, elle main-
tient la boi che fraîche, rend l'haleine suave, avive le coloris des gencives el des lèvres et 
les fail brll'er du plus vif incarnat. I .a manière d'employer celte eau se trouve sur la cou 
verlure de celle instruction et bur le flacon. 

PrsEn-lsiau^ Elôpûlft x 

Amiens, Chi'ron ; ISmjonnc, Lebccuf; Besançon, Deslosses; Bordeaux, Maneel; 
Bourg, Trablit ; BreU, Freslon ; Cric», Çtiérrn ; Clemiont, Gonod ; Havre, I emaire; 
Lille, Tripier frères; Lyon, Verne!, Lardet; Le ilans, Mallet; Mar»eï//e, Thumin ; 
Metz, Jacquemin; Moulins, Perabun; Nancy, Suard ; Nantes, Vidie; Perpignan, 
Dolvcny; Rouen, Beauclair, Esprit; Toulon, Dol; Toulouse, Pons; Tours, Chipan-
neau; Licrje, Peters; Verviers, Etienne. 

Paiilet, ancien bà'ounicr, dans le ci niple 
par eux rendu de cet ouvrage, t'ont 
contidéré comme étant d'une utilité gé-
nérale ctdè tons les jours. 

Au moyen du classement alphabéti-
que adopte par l'ami ur, ie leoeur trou-
vera de Suite l'objet de si recber. he. 

Cet ouvr age, dont l'ulililé it la 'om-
modiiô ont, elé généralement appré-

ciées, ainsi que le dit M. Tes e, traite 
tous ira cas de prescription et de dé-
chéance <n matière civi e, ccmmerciale, 
criminelle, en ma ièrè de délits et cou-
iraventions, en matière administra ite 
1 1 tiscaie. 
Chez B. DUSILLIOLN', rue Laffitte, 1». 

A(lju«Bica (iwits« est Jessêice. 

Etude de M» Eugène GAULLIER , 

avoué à Paris, rue Christine, 9. 

Adjudication définitive,
 en

 l'audience des 

c
f
ié s du Tribunal de première instance de 

la Sc-inr, 

Le i décembre 1843, une heure de rele-
vée de la 

Terre «le Isa Vallée JBlaii> 

dota et, 

s'se dans les départemens de la Sarlha el de 
la » ay une, 

D'u'.e superficie de t,20ehectares environ, 

El il un revenu de ifi,u0O fr. environ, sus-

cepl>b H d'auguieiitaiion. 

Mis- à prix, ti5o,mio fr. 

K'adiesser.pour les renseignemens : 

A Paris, auJii M» Gaultier, avoué poursui-

vant; 

ht fi Sainte-Suzanne (Mayenne), à M. de 

Lespinasse, régisseur, pour visiter la terre. 

(1056J 

E'dde de H« Henri DUI'AY, avoué à 

Seiilis jOise;. 

Ven'e ct adjudication sur publications vo-

loniàires el aux eu hé' es. pir suite de cou-

ve SIOM de sai.je immobilière ; 

Au plus offrant ei dernier enchérisseur, 

el •> !'• îUuêiiofl des feux ; 

Par le miniâière de M- Chartier, notaire à 

Scilis, commis à cet effet ; 

1" oo 

r»ncien i>etit Château de 

BSwlugEiy, 

K i tué à Balagnysur-Thérain , arrondissr-

inent daSenlis iOis.-\ au bnut de la place 

uece'te comiiiuue, et prés de la toute de 

Clérriiont a Beaunuini sur Oise. 

Ceihàteau ei,l composé d'un beau coeps 

dî balunent puue rinjbiialioii des inutiris, 

coastiuii en pierres el couvert err tuiles, 

maison d
J
 concierge, écuries ; plusieurs au-

tre* corps do bàUmeni, plusieurs cours, cir-

constances il dépendance s ; 

ï» Et do 

Cinajl plve*-» de tcrit-e. pré 
i J 9>Wi0. 

situées sur le lerroirde Balagny-sur-Thérain, 

contenant ensemble environ i hectares 85 

ares 90 centiares. 

Les biens dont s'agit seront vendus en six 

lots qui pourront être réunis en tout ou en 

partie. . 

Mise à prix • 

Pour le premier loi, qui sera composé du 

château et de ses dépendances, 4 ooo fr. 

Pour les cinq autres lois, qui seront com-

posés chacun d'une pièce déterre, prés pu 

Lois, 9.500 fr. 

Toial des mises à prix pour les six lois, 

13,500 fr. 

La vente aura lieu le dimarche 8 octobre 

1843, heure de midi, àBa'agny snr-Thérain, 

en la demeure de M. Uumonchel, aubergiste, 
en face le, château. 

S'adresser pour avoir des renscignemens 

et prendre connaissance du cahier des char-

ges, clauses et conditions de la vente : 

t«AM
e
 Henri Dufay, avoué poursuivant, 

demeurant a S^nlis. rue St-Hilarre, 10. 

2" A Me l-'rémy, avoué a Senlis, rueNeuve-

ds- Paris ; 

3° A M» Sallé, avoué au même lieu, rue du 

Ct âtel, 

4» A M« Chartier, notaire, demeurant à 

Senfs ruoBellon, dépositaire du cahier des 

charges: 

5" El à Balagny, sur les lieux. (1355) 

Sitx'icic?! cttiiBsits'reiaileM, 

La durée de la société est de six années à 

partir du 1 ï septembre 1843, et elle Sevra fi-
nir le 22 s ptembre 1819. 

Il est eu ouire stipulé qu'il est ouvert 

à M. Olivier un crédit sur la caisse sociale 

pour remplir les obligations qu'il a contrac-

tées comme liquidateur de l'ancienne so-

ciété Olivier et Pasquie r, et que dans) es cas 

où lors de la dissolution de la sociélé présen-

tement formée il se trouverait débiteur en-

vers elle d'une somme quelconque, il a fait 

abandon à M. Bernot de Charant, qui a ac-

cepte, de tout ce qu'il apporte dans ladite so-

ciété et jusqu'à due concurrence. 

Pour extrait conforme, D'AIOUEUILLE. 

(IÏOS; 

D'un acte sous signatures privées en date 

du 2i septembre 1 8 3 enr gislreà Paris, le 

9s3 septembre 1343, par Levcrdier, qui a 

perçu 5 fr. 60 c , dixième compris ; il appert 

qu'il a été lormé une société en nom colin c-

tif entre ». Cyprn n-liobtrt OLIVIER, mar-

chand de pommes de pin, demeurant â Paris, 

rue Bnyurd. 20 ; ft M. Henri Louis BKRNOT 
DE CIIAIIANT. propriétaire, deme. ranl aussi 

à l'a ri», rue de,, Qullilfl-Vlngs, 12. 

i elle soi iélé a peur objet la vente des 

poinnesde piu. La raison sociale cul Ol.I-

vte H et <:■ . 

MM. 0 ivier et Bernot de Charant admi-

nistreront concurremment les affaires de la 

société. 

L« londs social est de 30 000 francs appor-

té par moitié par chacun des associes, soil 

en espèces soit en marchandises. 

Etude de M e Eugène LEFEBVRE DE VIEI'-

VILLE, asrééau Tribunal de commerce de 

la Seine, rue Montmartre, 143. 

I/un acte sous signatures privées .fait en 

triple original, en date à Paris, du 22 sep-

tembre 1843, enregistré; 

Enire MM Pierre Jules-Frédéric DUPREY-

DUVOKSENT , et M. Alphonse Louis Henri 

DUeitlLY-DUVOllSI'NT frère, graveurs el fon-

deurs en caractères, demeurant lous les 

deux i Paris, rue St-Jacques, 10. 

Appert, la société en noms collectifs for-

mée Verbalement entre les susnommés â la 

da'e du i<r mars 1 842, sous la ranon sociale 

DUFRF.Y DUVORSEttT fières, ayant pour 

objet: la gravure, fonderie et polyypie ty-

pographiques, el donl le siège existe Â Paris, 

rue Si Jacques, 59, est et demeure il ssouie 

d'un commun accordé parlir dudit jour 2i 

septembre 1843. 

MM. iMprey -Duvorsenl feront conjointe-

ment la liquidation de ladite seciélé 

Pour extrait, signé : Eugène I.t.n I;M-.E. 

(12U4) 

lellier-Oelafosso juge-commissaire et Jtl. 

Ilturtey, rue Neuve des-Bons-Enfans, 25, 

syndic provisoire (,N» 4086 du gr.); 

Du sieur RICARD, porteur d'eau â ton-

neau et à cheval, quai Valmy. ■ ST , nommfl 

fll. Delon juge-commissaire, et M. Monciny. 

rue Feydeau, -16,, syndic provisoire (N'° 4087 
du gr.) ; 

Du sieur FAUCONNIER, plumassier-fleu-

risle, rue SI Honoré, 334, nomme M Gallais 

juge-commissaire, et M. Defoix, rue Saint-

Lazare, 70, syndic provisoire (No 4088 du 

gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de. Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BORIN. horloger, rue du Roi-de- i 

Sicile, 3 j, le 3 octobre à i heure 1(2 (No 4081 
du gr, y, 

lm sieur DOUCHAIN, anc. bouclier, rne 

St-Dommique-Sl Germain, 152, le 3 ftclobre 

à 10 heures N° 4t 82 du gr.); 

Pour assister ù l'assemblée dan laquelle 

SI le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés ,/ue sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le fuge -commissaire, aux vérification et 

ajfirmation de leurs créantes. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pourles vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

eurs litres à MM. les syndics. 

ASSEMBLÉES UU MERCREOI 27 SEPTEMBRE. 

NEUF HEURES : Sautreau, entrep. debalim., 

syud. — Roudet, mercier, rem. a huit. — 

— Raisin, md de bois, clôt. Lascols et 

Sonchon, et Sduchon el C*, commission-

naire sen draps ei mds de nouveaulés, id. 

— Uufonr, md de draps, id — Truchet, 

confiseur, id. — Morgat, boulanger, id, 

OKZB HEURES : Gagnage aine, épicier, id. — 

Olle cordon et C
e
, nids de modes, synd. — 

Simon et C, négociant m vins, verif. — 

Lointier et C, fab.de chocolat, conc. — 

Pinard, libraire, id. 

UNE HEURE i (2: Bignon, md de vins, redd. 

de comptes — Bardy, menuisier, synd. 

TROIS HEURES : Jué, fab de ganls. id — 

Frich ainé et C», imprimeur et lithogra-
phe, id. 

8©pj-.Tf-»«<î>î^«4 de iDorpa 
et de Biens. 

Tribunal de eontinercei 

l'iuretcistré à Paris, le 
F 

Reçu un frêne dix c«nlimei. 

septembre 1843. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Parh, tlu SEIMEMMIE I »43, qui déclarent la 
faillite ouverte cl en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour •• 

Du sieur ROLLAND, gravatier, rue de» 

Amandiers-I'opincourt, s , nomme M. Lo-

KoTi . Les tiers-porteurs d'effets ou endos , 

sonforVÏderen^ H°Z™!' P».V.' «l»'««">
 d

" ^™ P" 

Le 22 septembre 1813 : Demande en sépara-

t onde biens par la dame Marie-Margue-

rite BRETILLE, contre M. Etienne BRO 

CIIET chaussée de Clignancourl à Mont-

martre, 57. Mouîinneiif a.oué. 

t on de eort-s el debums entre les sieur et 

dîme CASTF.L, quai Jemm?pes, 58, à Pa-
ris, Vinay avo >e 

Le 18 mai: Arrél qui prononce séparation 

de corps el de biens eulre les sieur et dame 

GITTARD, a Chaumes, A chambault av. 

sont priés de remettro au greffe leurs adres-

ses.atin d étreconvoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AEFIRMATIONS. 

Drs sieurs CIIANLAinr. ct Cl EMFNT com-

missionnaires de roulage, faub. SI Mar in, 

59, le 2 octobre i io heuress 3887 du 
gr.); 

P i sieur GROSMORICE, charcutier a Mon-

tr. u,l, le 3 octobre à 3 heures (N. 3K75 du
 Lt 24 aou

t . j,
1(lcmr

„,
 qui

 prononce la sépa-

ration de corps el de biens entre les aie ur 

<l dame BOCNFAU, t Paris rue du Faub. 

Poissonnière, s. An liambaull Guyol, av. 

Le i" août : Jugement qui prononce sépara-

la dame Michelle -Dorothée MARCHAI, con 

Ire M. François-Joseph Félix MI-'KTIAN, 

rue duCloi re-St-Merry, 4, Collet avoué. 

Le 22 : Demande en se|>aralion de biens par 

la dame Caroline DPLATTE contre M. Do-

minique Achille PENE, propriétaire ri Pa-

ris, rue des Sis-Pères, I. Esiienno avoué. 

Le ''3
 ;

 Demande en séparation de biens par 

la dame Adèle-Scholastiqiin LOUIS eon're 

Auguste Ledier, rue de Lille, 71, Massard 

avoué 

gr.)i 

Du sieur MIGI ET. ancien fab. do plaqué, 

demeurant rue Si Sebasti n. 24, le 3 octobre 
, 10 heures itM

0
 38ao du gr.)-

JUccès et liiltttmatioisM. 

Du 23 septembre 1843. 

Mlle Jones, ie ans, avenue de Lord-Byron, 

8. Mme veuve Debrasse, 78 ans, rue du 

Faub. du-Roule, 35. — Mme Baron, 34 ans, 

rue du Rocher, 40. — Mlle M ies, 38 ans, rue 

hochechouari, 65. - M. l.huiriers, 60 ans, 

rue Hauleville, se, - Mme veuve Cesard, 

57 ans, rae de Paradis- Poissonnière, 40.— 

I»m- Braque hais, i9ans, rue ChS'eau-Lan-

don, 16. - Mme Hue, 66 ans, rue du Faub.-

du Temple, 4o. — Mme veuve Leblanc, 56 

ans, rue J-an-Pain-Mole . 7. M. Garand, 

l e ans, rue des Nonaindières, 37. — M. Le-

vavasseur, 72 ans, rue Rousselet, 5. — Mme 

veuve Vi linlin, 57 ans. rue de Sèvres, '28. 

- M. Rosa. 24 ans, rue de Seine SI Germain, 

70. — Mme Carrier, 28 ans, rue d'Orléans-

St Marcel. 7. - Mme Larieot, 7o ans, rue de 

laMonlagne-Slc-Geneviéve, 42. 

Du V4 septembre. 

Mmeveuve Lucheaux, S3.ns, luedu Fau-

bourg-Sl Honore, 7. — Mlle Gros-Jean, 15 

ans, rue Montmartre, 10. — M. Cliatangeon, 

6iacs, rue de Bercy, 4. — Mme Berlin, 33 

ans, rue des Fontaines, 31. — M. Donay, 41 

ans, rue du Marché Neuf, 21. — M. Dumas, 

s2 aus, manufacture des Tabacs. — M. Viar-

din, (S ans, rue des l-'o&ses-Saint-Be rnard, 

22. M. Morny, 61 ans, rue delà Ton-

nellerie, 11)1. — M. Demi, bis, 42 ans, rue de 

l.ancrj, In. - Mme Malherbe, 34 ans. rue 

Bourbon-Villeneuve, 24.- M. Penque. 43 

ans, rue du Lancry, 27. - M. Bidon 20 ans, 

rue Neuve-Saiiii-Denis, 5. — Uni' Ad. m, 57 

ans, rne Jean- Robert, lu. — Mme Hubert, 42 

ans, rue de Bretugne, 46. — M. Biset, v6 an», 

rue de Berry, 15. — Mlle Berlhier, 14 ans, 

rue Sl-Viclor, 55. — M. Thcverol, 19 ans, 

rue de la clé. 1 4. — Mme Villamur, 69 on», 

rue Mouffeura, 95. - M Itnjon 3i ans, rua 

Louis-Philippe, 45. — Mme Lebèvre. 42 an», 

rue de la Blanche, 27. — Mme veuve Mas-

MHr, 46 an», rue de Sèvres, 3. — Mlle Voisin, 

78 ans, rue Servandoni, 24. — M. Guibert, 

38 an», rue d'Enfer, 44. — M. Eabo', » au'» 

rue Copeau, lé. 

BOURSE DD 26 SEPTEMBRE. 

t«e. pl. ht. pl. bat 

i »{u compl.. 

—Fin courant 

3 cjo compt.. 

— Fin courant 

Kaplcs compt, 

—Fin courant 

121 — 

120 90 

81 Su 

81 75 

i07 75 

121 05 

121 10 

81 «0 

81 95 

107 75 

120 9(1 

121 85 

81 65 

81 65 

107 75 

d» e. 

Tsi — 
1S1 05 

81 fO 

81 9S 

107 7S 

i 0)0 

3 0)0 

Kapl. 

fia procbiia 

121 40 121 50 

121 - 121 75 

82 20, 

82 30 

BMO»T». DU compt. i findmn.lD'nn mois » l'wt'fc 

V » 30 

5i» 17 M2 

» i » » » 

P » 
■1 l |2 

S 0(0.. 

3 a\is.. 

Naples 

4 îrî 013 

4 010 103 20 

D. doT. 

Banque 3275 — 

Rentes de la V 

Oblig. d« 1317 !0 

1287 50 

765 

4 CaDanx 

— jouiss 

Can. Bourg. 

— Jouis» 

|St-Germ.. 

Emprunt. 

- 1842... 

Vers. dr.. 

Oblig.. 

Gauche 

Rouen .... 

-au Havr. 

Orléans... 

Eropr. 

Slrasb i9o -

—rosoript 

Mulhouse 

Caisse byp.. 

- Oblig 7, .„ 

csiso LaflitW HO'
 i0 

Dito
 — 31 

Maberly
 —

 _i 

Gr. Combe.. — 

Oblig —
 — 

Zinev.Hont. — 

100 — 

100 — 

711 50 

535 — 

e61 25 

1235 — 

I Romain 

D. activ») 

- diff... 

- pas».. 

Anc.diH. 

S«lol831 

1140.. 

. — U42.. 

, 3 *U 
Banque.. 

r- 1841.. 

Piémont 

Portugal.... 

Haïti 

Autriche (L) 

109 — 

!7 -

~K 3|« 

106 U 1 

108 51» 

109 — 

770 

1197 59 

43. -

310 " 

BRETOH. 

IMPRIME 
,OT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NWJVE-y*:S-PETlT?-CHAMP,S, 33 

Pour l^Ralisiation rie In signature A. GITÏOT , 

le msiro du %' 8rrond/>'*««ien1, 


